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• • • • • • • • 
1. 	MOTIF DE LA DEMANDE 

• 
ET CONFORMITÉ À LA RÉGLEMENTATION MUNICIPALE 

• 
• 

• • • 
Le présent projet est assujetti à une demande de certificat d'autorisation en vertu de 
l'article 22 de la Loi sur la qualité de l'environnement (LQE) et du règlement relatif à 
l'application de la LQE, puisqu'il possède une longueur supérieure à 1,0 km. 

• 
• 

Comme l'atteste le document à l'annexe 1, la municipalité de Shipton confirme que les 
travaux relatifs au contrat n°  6174-94-0102 sont conformes à la réglementation 
municipale existante. 

• 

Le MTQ s'adresse donc au ministère de l'Environnement et de la Faune du Québec (MEFQ) 
afin qu'il délivre ce certificat d'autorisation. 

• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 

• • • • • 
• • 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
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2. 	IDENTIFICATION DES RESPONSABLES 

2.1 	UNITÉ ADMINISTRATIVE REQUÉRANTE 

Ministère des Transports du Québec 
Direction générale de l'Ouest 
Direction de l'Estrie 
À l'attention de M. Michel Labrie, directeur 
200, rue Belvédère Nord, 2e  étage 
Sherbrooke (Québec) J1H 4A9 

Téléphone : (819) 820-3280 
Télécopieur : (819) 820-3118 

2.2 	RESPONSABLE DE PROJET 

Monsieur Bruno Lacasse, ingénieur 
Centre d'exploitation de Richmond 
Direction de l'Estrie 
Ministère des Transports du Québec 
770, rue Hayes, C.P. 640 
Richmond (Québec) JOB 2H0 

Téléphone : (819) 826-6565 
Télécopieur : (819) 826-6179 



• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 	 3. 	IDENTIFICATION DU PROJET 

• 
• 
• 
• 

Réaménagement de la route 255 
Direction générale de l'Ouest (MTO) 

• 
• 

Numéros de référence au MTQ 

• 

Projet n°  20-6174-8604-A 
Contrat n°  6174-94-0102 
Plan d'aménagement n°  CH-94-61-7403/12 feuillets (annexe 3) 
Plans d'acquisition (annexe 5) nos  622-88-F0-078 / 3 feuillets 

et 622-89-F0-098 / 8 feuillets 

• 	 Centre de services de Richmond (n°  6174) 
Direction de l'Estrie (n°  6100) 

• 
• 
• 

Autres références  

• 
Municipalité de Shipton (sd) 
Municipalité régionale de comté 	: Asbestos 
Circonscription électorale provinciale : Richmond 

• 	 Ancienne appellation du comté 	: Richmond 

• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 

3 
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4. 	ORIGINE ET JUSTIFICATION DU PROJET ET DU TRACÉ RETENU, 
PROJETS ADJACENTS ET AUTORISATION DE LA CPTAQ 

Depuis 1987, le ministère des Transports du Québec (MTO) a entrepris la reconstruction 
de la route 255 entre Kingsey Falls et Danville, sur une longueur totale de 5,6 kilomètres. 

Un premier tronçon de 2,86 km a été reconstruit de 1987 à 1989, dont les détails 
apparaissent au tableau I suivant. 

TABLEAU I : HISTORIQUE DES PROJETS ADJACENTS RÉALISÉS 

ANNÉE DE RÉAUSATION CHANAGE LONGUEUR NATURE DES TRAVAUX 

1987 1+000 à 2+700 1,70 Terrassement et gravelage 

1988 2+700 à 2+820 0,12 Élargissement de pont 

1988 2+820 à 3+860 1,04 Terrassement et gravelage 

1989 1+000 à 3+860 2,86 Enrobé bitumineux 

Les travaux prévus en 1994 (figure 1) et décrits au chapitre 5, dans le cadre du projet 
faisant l'objet de la présente demande, s'étendent sur une longueur totale de 1,860 km, soit 
du chaînage 3+800 au chaînage 5+660. Ceci inclut le remblai de 120 m de longueur qui 
sera aménagé au sud-est de la rivière Landry en prévision de travaux subséquents. 

Cette section de la route 255 est considérée comme étant sous-standard à la fois aux 
points de vue du gabarit (route trois étroite), du tracé (succession de courbes sous-
standard) et du profil (pentes fortes). 

La reconstruction a donc pour objectif de redonner à la route un gabarit standard ainsi 
qu'un tracé correspondant aux normes du MTQ. 
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FIGURE 1: LOCALISATION DU PROJET, ROUTE 255 SHIPTON 



• 
• 
• 
• 
• 
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Une autre section de 1,0 km est actuellement prévue pour reconstruction en 1995, incluant 
le pont sur la rivière Landry et la finition des travaux amorcés par l'aménagement dudit 
remblai de 120 m. La balance de 0,4 km est actuellement prévue pour reconstruction en 
1998, ce qui complétera ce projet jusqu'à l'intersection avec la route 116 à Danville. 

• 

En ce qui concerne le projet faisant l'objet de la présente demande, un premier tracé fit 
l'objet d'une demande d'autorisation à la Commission de protection du territoire agricole 
du Québec (CPTAQ), lequel fut refusé. Un deuxième tracé fit donc l'objet d'une nouvelle 
demande d'autorisation, laquelle fut accordée en date du 10 décembre 1990 (annexe 2). 
Alors que le premier tracé occasionnait, notamment, un fort rapprochement de la résidence 
au numéro civique 380, située du côté ouest de la route 255 au chaînage 5+140, le 
deuxième tracé entraîna sa disparition au profit des terres de potentiel agricole supérieur, 
localisées plutôt du côté est de la route (figure 2). De plus, le tracé autorisé ne touche à 
aucune ferme en exploitation de façon importante. 

• 
• 

Le tracé autorisé par la CPTAQ est donc celui «... qui a le moins d'impact sur l'agriculture, 
si ne doit être pris en considération que ce seul aspect, laissant de côté toute autre espèce 
de considération...» (Autorisation de la CPTAQ, p. 2). 

• 

• 
• 
• 
• 
• 

• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 

• 
• 
• 
• 
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• 5. 	DESCRIPTION TECHNIQUE DU PROJET 

• • • • 
Le projet qui doit être réalisé est décrit en détails aux plan et devis. Les 12 feuillets du 
plan n°  CH-94-61-7403 (à l'échelle réduite) constituent l'annexe 3 du présent document, 
tandis que les devis constituent une série de documents distincts, mais joints à la présente 
demande. 

• 
• 

Bien que divers travaux s'étendront sur une longueur totale de 1,860 km (ch. 3+800 à 
5+660), l'essentiel des travaux de reconstruction prévus en 1994 se situent principalement 
du chaînage 3+840 à 5+360, et consistent à corriger les courbes, à adoucir les pentes et 
à construire des ponceaux, le tout en procédant à des travaux de déblais et de remblais. 
L'enrobé bitumineux fera l'objet d'un contrat distinct et pourrait ne pas être appliqué cette 
année. Il serait, dans ce cas, prévu en parachèvement ou inscrit à la programmation 
quinquennale. 

• 

Le profil en travers retenu pour la structure de chaussée est illustré au feuillet 12/12 du 
plan à l'annexe 3. Bien que celui-ci s'inscrive normalement dans une emprise moyenne 
d'une largeur approximative de 30 mètres, le design de l'emprise s'est avéré très variable, 
afin de minimiser l'acquisition de propriétés, de même qu'en raison d'une topographie très 
vallonneuse. Ainsi, on retrouve une emprise d'une largeur de 17 m au chaînage 3+980, et 
une emprise d'une largeur de 52 m au chaînage 4+875. Les surlargeurs, par rapport à 
l'emprise nominale de 25 m, sont expliquées au tableau Il suivant. Ces travaux se 
terminent en fait à la rive nord de la rivière Landry. 

• 
• 

l'extrémité nord-ouest du projet, une conduite pluviale longeant la route existante sera 
déplacée entre les chaînages 3+822,9 et 3+842,9. Une cheminée de conduite pluviale 
devra, par ailleurs, être installée au chaînage 3+822,9. 

• 
• 
• 
• 
• 

• 
• 
• 

• 

• • • • • • 
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• 
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• 

TABLEAU II : 	SURLARGEURS DE L'EMPRISE PRÉVUE 
• • 

Surlargeurs de l'emprise prévue (supérieures à 25 mètres) sur le tronçon de la route 255 
dans la municipalité de Shipton, entre les chaînages 3+860 et 5+660. 

• 

CHAINAGES 	 EMPRISES TOTALES 	 RAISONS 

4+080 à 4+120 	 De 26 à 28 mètres 	Coupe passant par un maximum de 0,5 m au 
centre. 
Terrain environnant plus élevé que la route 
d'environ 2 mètres. • 

4+160 	 27 mètres 	 Coulée naturelle du côté gauche. • 
4+320 à 4+600 	 De 27 à 40 mètres 	Coupe passant par un maximum de 2,5 m 

entre 4+320 et 4+400. 
Remblai passant par un maximum de 3,0 m 
entre 4+420 et 4+460 sur un terrain très 
incliné traversalement. 
Coupe passant par un maximum de 2,8 m 
entre 4+480 et 4+800. 

4+680 à 5+660 	 De 26 à 52 mètres 	Coupe passant par un maximum de 0,7 m 
entre 4+680 et 4+720. 

C . 	 Remblai passant par un maximum de 7,3 m 
entre 4+740 et 5+020. 
Coupe passant par un maximum de 4,6 m 
entre 5+040 et 5+360. 
De 5+400 à 5+520, on réalise un remblai 
d'environ 8,0 m de hauteur avec le surplus de 
déblais. 
De 5+520 à 5+660, on aménage un chemin 
d'accès temporaire pour mettre en place le 
surplus de déblais. 

• 
• 

La prochaine étape de reconstruction de la route, prévue pour 1995, implique la 
construction d'un nouveau pont ainsi que le démantèlement de la structure actuelle. Le 
pont actuel sera donc conservé tant que les travaux prévus en 1995 n'auront pas été 
complétés. Quant à la section de la route 255 constituant l'approche sud du pont actuel, 
elle sera conservée afin de maintenir un accès pour la résidence au numéro civique 429, 
située approximativement au chaînage 5+470. 

• 

Les travaux prévus en 1994, faisant l'objet de la présente demande, impliquent toutefois la 
construction d'un remblai du côté sud de la rivière Landry (voir feuillet 11/12 du plan à 
l'annexe 3). 

• • • • • • • • • 
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En effet, compte tenu que la reconstruction générera d'importants surplus de déblais, que 
ces déblais peuvent être utilisés pour la construction du remblai prévu de toute façon au 
sud de la rivière, et que cette autre phase de reconstruction de la route doit être réalisée 
à brève échéance, soit en 1995, il a été décidé d'inclure au contrat de l'entrepreneur, 
l'obligation de construire un remblai entre les chaînages 5+400 et 5+520. L'entrepreneur 
devra y accéder via un chemin d'accès qu'il devra construire entre les chaînages 5+520 
et 5+660 (voir feuillet 11/12 du plan à l'annexe 3). L'accès à ce chemin d'accès se fera 
donc à partir du chaînage 5+660, et il sera intégré à l'emprise de la section qui devrait être 
complétée en 1995. 

• 
• 

Une fois reconstruite, la route 255 possédera deux voies pavées à l'instar des sections déjà 
reconstruites plus au nord-ouest. 

• 
• 

Le débit journalier de véhicules atteint en moyenne 1 590 sur une base annuelle et 1 720 
durant la saison estivale. 

• 

La vitesse affichée sera de 80 km/h alors que la vitesse de référence est de 90 km/h. 
• 
• 

Le drainage sera de type ouvert. 
• 
• 
• 

• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• • 
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6. 	PROGRAMMATION ET CALENDRIER DES TRAVAUX 
• 
• • • • 

La libération de l'emprise prévue est déjà pratiquement complétée : l'acquisition des 
parcelles de terrain nécessaires à la réfection est terminée depuis quelques années. Une 
résidence et des remises ont été démantelées, et de nombreux arbres ont déjà été abattus 
(voir section 8.2). Le déplacement des utilités publiques a également été effectué sur 
l'ensemble du projet. Les appels d'offre seront lancés aussitôt que le certificat 
d'autorisation du MER) aura été obtenu, soit idéalement dès la mi-mai 1994. Les travaux 
pourraient ainsi débuter dès la mi-août 1994 et devront être complétés avant la fin de 
l'année. 

• 
• 

Le calendrier précis des travaux est fourni par le MTQ et sera complété par l'entrepreneur 
au moment de la soumission. Lors de la première réunion de chantier, celui-ci devra en 
effet présenter un calendrier révisé en fonction de la date réelle de début des travaux. 

• 
• 

Tel que mentionné précédemment, certains aspects du projet faisant l'objet de la présente 
demande, consistent en travaux qui ne verraient leur complétion que lors de la réalisation 
de l'étape subséquente du projet en 1995, soit : la construction d'un nouveau pont sur la 
rivière Landry, le démantèlement de la structure actuelle et la mise en service de la section 
amorcée cette année, constituée du remblai et chemin d'accès situés sur la rive sud de la 
rivière Landry. Le réaménagement de la section de l'actuelle route 255, située entre le pont 
du chemin de St-Félix-de-Kingsey et son intersection avec le chaînage 5+629, fera 
également partie des travaux subséquents à ceux de 1994. 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
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.7. 	IMMEUBLES VISÉS À ACQUÉRIR OU À RÉTROCÉDER 
• 
• 
• 
• 
• 

Les tableaux des propriétaires, dont une partie de la propriété a dû faire l'objet 
d'acquisition pour la réalisation du projet, sont joints à l'annexe 4; les plans d'acquisition 
n°8  622-88-F0-078 (3 feuillets) et 622-89-F0-098 (8 feuillets) qui y sont relatifs, sont, à 
l'échelle réduite, joints à l'annexe 5. 

• 
• Rappelons que la résidence au numéro civique 380, autrefois sise du côté ouest de la 

route au chaînage 5+120, a été démantelée à l'instar des quelques remises qui occupaient 
la même propriété. Cet impact a été rendu nécessaire en raison du refus de la CPTAQ 
d'autoriser un autre tracé plus à l'est, lequel aurait plutôt occasionné un fort rapprochement 
de cette même résidence. 

• 

Les tableaux et plans précités n'illustrent presque exclusivement que les immeubles qui ont 
été acquis (IA: «Immeuble à acquérir») pour l'élargissement de la route 255. Mentionnons 
également que le plan n°  622-88-F0-078 (3 feuillets) à l'annexe 5 ainsi que le tableau des 
propriétaires de l'annexe 4 s'y rapportant, illustrent certaines parcelles qui ont déjà fait 
l'objet d'un réaménagement dans le cadre de projets antérieurs (voir tableau l). 

• 

Un seul «Immeuble extra-routier» (IER) est illustré, soit la parcelle n°  74 sur le feuillet 7B/9 
du plan à l'annexe 5. En parcourant ce plan, on remarque d'autres immeubles extra- 
routiers qui ne figurent pas au tableau des propriétaires de l'annexe 4; tous les IER ont 
donc été regroupés au tableau III suivant. 



• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• • 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 

TABLEAU III : IMMEUBLES EXTRA-ROUTIERS 
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NUMÉRO DE PARCELLE NUMÉRO DE LOT FEUILLET DU PLAN 
N" 622-89-F0-098 
( À L'ANNEXE 5 ) 

SUPERFICIE 
(M2 ) 

52 23 B Pte 430,7 3A 

53 22 C Ptie 205,0 3A 

57 21 N Ptie 143,5 5A 

59 21 M Ptie 715,1 5A 

60 21 M Ptie 3950,0 5 A 

65 21 P Ptie 1094,5 6A 

69 21 J Ptie 0,5 7A 

70 21 J Ptie 47,2 7A 

74* 21J Plie 1 999,6 7 B 

La parcelle 74 fait partie d'un des deux tableaux des propriétaires de l'annexe 4. 
• 
• 

Tous les immeubles extra-routiers feront l'objet d'une offre d'acquisition pour 
désenclavement auprès de leurs propriétaires respectifs. 

• 

Tous les immeubles ainsi acquis à titre d'immeubles extra-routiers, seront ensuite soumis 
au règlement sur les conditions de disposition des immeubles excédentaires. 

• 
• 

Quant aux sections du corridor actuel de la route 255 qui seront abandonnées, elles feront 
l'objet d'une dénaturation et d'une restauration (décrites au chapitre 9 suivant) avant d'être 
remises à la municipalité locale. Ces sections sont localisées aux plan (annexe 3) et 
devis. 

• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 

• • • 
• 
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• 

• 

• 

• 

• 
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8. 	DESCRIPTION DU MILIEU 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 

• 
• 
• 
• 
• 8.1.1 	MILIEU PHYSIQUE 	  
• 

• 
Le tronçon de la route 255 à l'étude fait partie de la grande province physiographique des 
Appalaches, et plus particulièrement des Collines de Richmond, lesquelles constituent en 
fait le prolongement des montagnes Vertes. 

• 

Les Appalaches sont formées de collines et de montagnes orientées selon un axe 
nord-est/sud-ouest. La structure rocheuse est constituée de roches plissées et faillées, 
composées principalement de grès et de schistes légèrement métamorphosés et associés 
à des quartzites. 

• 

La répartition des dépôts de surface suit l'évolution des différents événements glaciaire et 
post-glaciaire ayant modelé le paysage de la région. La presque totalité du projet est 
constituée d'argile alors que les abords immédiats de la rivière Landry sont occupés par 
des alluvions récentes. 

• 

La région est caractérisée par un climat de type continental humide à été frais. La 
température moyenne annuelle dépasse légèrement 4°C avec, des minimums et des 
maximums moyens de - 10°C et de + 20°C. La dernière gelée printanière se produit à la 
fin du mois de mai et la première gelée automnale entre le 15 et le 25 septembre. La 

• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 

8.1 	MILIEU NATUREL 

• 
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période sans gel est d'environ 123 jours. Les précipitations totales annuelles atteignent en 
moyenne 1 100 mm dont près de 26 % (280 mm) tombent sous forme nivale. 

8.1.2 	RIVIÈRE LANDRY 	  

La rivière Landry possède un bassin versant d'une superficie approximative de 122 km2; 
c'est un tributaire de la rivière Nicolet. Selon la Direction du domaine hydrique du ministère 
de l'Environnement (février 1990), la rivière Landry serait, à l'endroit où la route 255 la 
traverse, privée et propriété des riverains. De plus, elle serait non navigable et non flottable. 
La pente du cours d'eau est de 0,5 %. La rivière Landry est localement considérée 
excellente pour les truites mouchetées et arc-en-ciel. L'amont du pont de la route 255 est 
utilisé par ces deux espèces pour frayer et une bonne population s'y maintient. 

8.2 	UTILISATION DU SOL 

On ne considère ici que les parcelles qui ont été acquises pour l'élargissement de la 
route 255 et où des travaux doivent être effectués en 1994. Relativement aux tableaux des 
propriétaires et plans des annexes 4 et 5, il s'agit des parcelles numéros 9 à 12, 43 à 51, 
54 à 56, 58, 61 à 64, 66 et 67, dont la superficie cumulative est de 46 607,1 m2. L'utilisation 
de ces parcelles, au moment de la préparation de la présente demande, s'établit comme 
suit : 

24 % Agriculture : grande culture ou culture fourragère, incluant pâturage négligé ou non. 

40 % Boisé, friches arborescente, arbustive ou herbacée;  

26 % Déboisement ou défrichement récent (incluant l'espace anciennement occupé par 
la résidence au n°  civique 380). 

10 % Espace résidentiel (incluant la présence d'arbres fruitiers), coupe d'entretien ou 
plantation. 



• 
• 
• 
• 
• 
• 
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Ces pourcentages reflètent en quelque sorte l'utilisation du sol dans le secteur. Il s'agit 
donc d'un milieu rural à faible densité de population, partagé entre une agriculture en 
rotation plus ou moins active selon les propriétés, et des espaces moins utilisés allant de 
la friche herbacée aux peuplements forestiers d'essences feuillues ou mélangées. 

• 
• 
• 
• 

8.3 ZONAGES 
• 
• 
• Tel que mentionné précédemment, la totalité du projet se situe en zone verte au sens de 

la Loi sur la protection du territoire agricole du Québec, dont une bonne partie en 
secteur exclusif au sens de la section IV.01 de cette même loi (voir figure 2). 

• 
• 

En ce qui concerne le zonage municipal, le projet est entièrement circonscrit à l'intérieur 
de la zone «A9», laquelle est qualifiée de zone agricole et résidentielle (annexe 1). 

• 

• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 

• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 



• 

• 

• 

• 

• 

• 
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MESURES D'ATTÉNUATION 
• 
• 
• 
• 

• 

Les travaux seront notamment soumis aux dispositions contenues dans les ouvrages 
suivants applicables à tous les projets du MTO. Les documents contenant des dispositions 
applicables à tout projet sont : 

• 
— Faubert, P., M. Boulet et R. Montplaisir, 1992, Ponts et ponceaux. Lignes directrices 

pour la protection environnementale du milieu aquatique, document préparé par le 
personnel du Service de l'environnement du ministère des Transports du Québec, 91 p. 
+ annexes. 

• 
— Direction du support aux opérations, 1993, Cahier des charges et devis généraux 

(CCDG), ministère des Transports du Québec. Le CCDG définit les droits et les 
responsabilités du ministère des Transports et de l'entrepreneur qui sera chargé des 
travaux de construction. 

• 
• 

D'autres mesures d'atténuation sont également contenues au Devis spécial n°  110 (contrat 
5. 	 n°  6174-94-0102 ci-joint), parties technique ou descriptive, lequel est spécifique à ce projet. 

• 
• Voici quelques exemples de dispositions du CCDG et du Devis spécial n°  110, constituant 

des mesures pour la protection de l'environnement, relatives au projet faisant l'objet de la 
présente demande... 

• • • 
9.1 	PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ ET RÉPARATION DES DOMMAGES 

• 

• 

• 
Conformément à l'article 7.7 du CCDG, l'entrepreneur devra : 

— s'abstenir de pénétrer sur une propriété privée, quelle que soit la raison, sans en obtenir 
la permission formelle; 

• 

• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• • 



• • • 
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-- protéger la propriété publique ou privée adjacente aux lieux des travaux contre tout 
dommage ou avarie pouvant résulter, directement ou indirectement, de l'exécution ou 
du défaut d'exécution des travaux; 

• 
- prendre les précautions voulues pour ne pas endommager les arbres, haies, arbustes, 

tuyaux, câbles, conduits, puits d'eau potable ou autres ouvrages souterrains et aériens; 
l'article 16 à la page 110-10 du Devis spécial ainsi que le plan spécifique à la 
page 110-56 de ce même devis font également référence à des mesures spécifiques 
visant à protéger les arbres à conserver en bordure de l'emprise; 

• 
— protéger contre tout dommage les monuments, ouvrages ou sites historiques ou 

411archéologiques qui pourraient se trouver dans l'emprise de la route; de plus, aviser le 
MTO de toute découverte et s'abstenir de tout travail qui pourrait endommager ou 
détruire ces ouvrages ou sites historiques ou archéologiques, jusqu'à ce qu'il ait obtenu 
l'autorisation formelle du MTQ de se remettre à l'ouvrage. L'objet d'une telle découverte, 
quelqu'il soit, est la propriété exclusive du gouvernement du Québec; 

• 
— éviter de polluer l'environnement; 

• 
— protéger l'intégrité du territoire agricole. 

L'article 8.12 du CCDG stipule, quant à lui, que lorsque les travaux seront terminés, 
l'entrepreneur devra réparer ou reconstruire les clôtures et autres ouvrages qu'il aura 

lb démolis ou endommagés, et disposer de tous les matériaux enlevés en conformité avec les 
lois et règlements d'application sur la qualité de l'environnement, ainsi qu'a la satisfaction 
du surveillant des travaux. Enfin, il devra réparer, dans un délai raisonnable, tous les autres 
dommages ou dégâts qu'il aura causés sur le site des travaux, à la propriété publique ou 
privé affectée par ses opérations, à l'environnement et au territoire forestier ou agricole. 

• 
• 

9.2 	PROTECTION DU MILIEU AQUATIQUE (CCDG, ART. 7.13) 

• 

Au cours des travaux de terrassement, d'exécution et de démolition d'ouvrages dans les 
lacs et cours d'eau, l'entrepreneur devra prendre les précautions voulues pour assurer en 
tout temps la qualité et le libre écoulement de l'eau. 

• 
• 

• 
• 
• 

• 
• • • • • 
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• Dans le cas d'exécution de travaux à proximité de plans d'eau, y compris les fossés publics 
et privés, l'entrepreneur ne devra affecter ces derniers d'aucune façon. À cette fin, 
l'entrepreneur devra prévoir durant les travaux, aux endroits stratégiques, la construction 
et l'entretien de bassins de sédimentation, afin de précipiter les matières en suspension 
entraînées par l'eau de ruissellement, avant son arrivée dans un plan d'eau. Ces bassins 
seront requis seulement pour la durée de la construction et seront réaménagés à la fin des 
travaux. 

• 
• 

Les chemins d'accès au chantier, les aires de stationnement et d'entreposage ou les autres 
aménagements temporaires devront être situés à au moins 60 m d'un lac ou d'un cours 
d'eau. Le seul déboisement permis est celui nécessaire à la réalisation de l'ouvrage. • 
Durant les travaux, la libre circulation des eaux devra être assurée sans créer d'impact 
inacceptable au point de vue hydraulique et environnemental. Il ne sera pas permis de 
bloquer un cours d'eau sur plus de 2/3 de sa largeur. Le déversement dans un cours 
d'eau de déchets, d'huile, de produits chimiques ou autres contaminants de même nature 
provenant du chantier de construction sera interdit. L'entrepreneur devra disposer de ces 
déchets, quelle qu'en soit la nature, selon les lois et règlements en vigueur. 

• 

À tous les endroits du chantier où il y a risque d'érosion, le sol devra être stabilisé. 

• 
9.3 CLÔTURES 

• 
• 
• 

Dans l'exécution de son contrat, l'entrepreneur devra ériger les clôtures prévues au contrat 
au moment où le propriétaire riverain l'exige, là où il veut y enclore ses bestiaux. Si 
l'entrepreneur ne peut construire immédiatement une clôture permanente, il est tenu 
d'ériger, à ses frais, un enclos temporaire à la satisfaction du propriétaire (CCDG, art. 7.7). • • 
L'entrepreneur devra exécuter la pose de la clôture de ferme uniquement à l'intérieur des 
heures régulières définies lors de la première réunion de chantier et durant les jours 
ouvrables du MTO (Devis spécial, art. 4.0, p. 110-06). 

• 
• 
• 
• 

• 
• 
• 
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• 9.4 	DÉBLAIS ET REBUTS 

• 
Nonobstant l'article 26.4.9 du CCDG (voir «Restauration du corridor abandonné» à la 
section 9.6 suivante), l'entrepreneur pourra disposer des surplus de déblais, autre que les 
revêtements et les ouvrages existants, sur des propriétés privées visibles de la route tout 
en respectant les stipulations des articles 7.7 et 7.13 du CCDG (précités). L'entrepreneur 
devra prendre entente avec chacun des propriétaires touchés par la disparition des rebuts, 
remettre une copie signée de l'entente au surveillant, recouvrir de terre végétale et 
ensemencer les zones de rebuts visibles de la route. Les amoncellements de déblais 
devront avoir des pentes stables et régulières permettant un drainage adéquat du site 
(Devis spécial, art. 15.0, p. 110-10). 

• 
411 	 Les rebuts sont des matériaux inutilisables. La disposition des rebuts comporte pour 

l'entrepreneur l'obligation d'acquérir les terrains nécessaires en dehors de l'emprise pour 
les placer de façon à en disposer de manière esthétique et conforme aux stipulations des 
articles 7.7 et 7.13; les amoncellements de rebuts doivent avoir des pentes stables et 
régulières (CCDG, art. 26.4.9). 

• 

• 
• 

9.5 	ABAT-POUSSIÈRE ET STABILISANTS 

• • 
Lorsque les véhicules circulent sur une fondation granuleuse et que les conditions 
climatiques causent un excès de poussière nuisible à la circulation et à l'environnement, la 
surface pourra être traitée à l'aide d'un abat-poussière ou d'un stabilisant (CCDG, art. 27.5). 
D'ailleurs, six (6) tonnes de chlorure de calcium en flocons sont prévus au contrat à cet 
effet (Devis spécial, p. 110-24). 

• 
0 
• 

• 
• 
• 

• 
• • • • • • 
• 
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9.6 	RESTAURATION DU CORRIDOR ABANDONNÉ 

Les sections de l'emprise actuelle qui ne seront plus utiles devront être dénaturées et 
restaurées avant d'être rétrocédées. 

Les revêtements existants enlevés devront être fractionnés et incorporés dans les remblais 
à construire. Dans les cas où cela s'avérerait impossible, l'entrepreneur sera avisé que ces 
matériaux sont considérés comme déchets solides au sens du règlement sur les déchets 
solides et qu'en conséquence, il devra en disposer dans un site pour lequel un certificat de 
conformité aura été émis par le MEFO et produire une preuve écrite à cet effet à l'intention 
du surveillant de chantier (Devis spécial, art. 6.0, p. 110-07). Ainsi, 4 480 m2, localisés aux 
chaînages énoncés à la page 110-17 du Devis spécial, devront ensuite être scarifiés, 
décompactés, recouverts d'un minimum de 25 cm de sol arable et ensemencés (Devis 
spécial, p. 110-33) avant d'être rétrocédés. 

Enfin, entre les chaînages 4+460 et 4+826 approximativement (côté gauche), le fossé 
existant sera remblayé avec un volume total de 100 m3  (Devis spécial, p. 110-15). 

9.7 	ENSEMENCEMENT ET ENGAZONNEMENT 

Le Devis spécial (pp. 110-33 à 110-37) indique la localisation et la quantité 
d'ensemencement hydraulique et d'engazonnement par plaques prévues. Notons que les 
codes S-3 et S-3A font référence à différentes méthodes d'exécution des travaux 
d'ensemencement décrites à l'article 34.1.4 du CCDG. 

Les deux mélanges de graines à gazon qui pourront être utilisés selon les méthodes S-3 
et S-3A, apparaissent au tableau IV suivant. 
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TABLEAU IV: 	 MÉLANGES RECOMMANDÉS 
DE GRAINES À GAZON (CCDG, ART. 23.3.1.2) 

ESPÈCE RECOMMANDÉE MÉLANGE 1 MÉLANGE 2 

Pâturin du Kentucky 30 % 40 % 

Fétuque rouge traçante 50 % 40 % 

Agrostide commune 10 % 10 % 

Ray-grass vivace 10 % 10 % 



• • • • 
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10. SURVEILLANCE DES TRAVAUX 
• 
• 
• 
• 

Le Surveillant de chantier est la personne qui sera chargée, par le MTQ, de surveiller les 
travaux pour en contrôler les quantités et la qualité, pour proposer leur acceptation et leur 
règlement. Parmi les tâches du surveillant, on retrouve donc celles qui consistent à 
s'assurer du respect des instructions écrites se rapportant aux travaux (ex. : devis 
spéciaux), ainsi qu'à s'assurer du respect des dispositions du CCDG par l'entrepreneur. 

Les mesures d'atténuation décrites dans la présente demande constituent un engagement 
du MTO, et leur application deviendra une responsabilité du surveillant et ce, à partir du 
début de la période de construction du projet. Celui-ci pourra toutefois déléguer certains 
tâches, mais il garde toute la responsabilité qui lui sera confiée. 

• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 

• 
• 
• • • • • 
• • 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• • 
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• 
11. BIBLIOGRAPHIE 

• 
• 
• 
• 

Mis à part les documents apparaissant en annexe de la présente demande, ainsi que les 
devis l'accompagnant, les publications suivantes ont également été consultées lors de la 
rédaction du présent ouvrage. 

• 
• 

Hydro-Québec, 1991, Ligne à 735 kv Des Cantons-Lévis et poste Appalaches à 735-230 kv. 
Rapport d'avant-projet. Volume 3 : Étude des tracés de ligne et des emplacements 
de poste. 253 pages. 

• 
Ministère de l'Énergie et des Ressources du Québec, 1984, Normes d'inventaire forestier. 

177 pages. 

• 
Ministère des Transports du Québec, 1993, Cahier des charges et devis généraux, Direction 

du support aux opérations. • • • • • 
11.1 CARTES 

• 

• 
Commission de protection du territoire agricole du Québec, 1981, Loi sur la protection du 

territoire agricole, municipalité de Shipton (ct), (1:20 000). 

• 
Ministère de l'Agriculture du Québec, 1969, Classement des sols selon leurs possibilités 

d'utilisation agricole, Drummondville, 31 H/16 (1:50 000). • 
Ministère de l'Énergie et des Ressources, 1981, Carte forestière 31 H/16 S.E. (1:20 000). 

• 
Ministère de l'Énergie et des Ressources, 1983, Compilation de la géologie du quaternaire, 

31 H/16 (1:50 000). • 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 

• 



ANNEXES 



ANNEXE 1 

DOCUMENTS DE LA MUNICIPALITÉ DE SHIPTON 
(sd) 
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Sujet - Rou e bb Men 
v/d: 6174-94-0102 

,r4 1 	D 1.10.U4 r.uo 

Canton e Shipton 

SECRÉTAIRElnÉSORIER 
160, RUE WATER C.P. 209 	 TÉL.: (819)839-2771 
DANVILLE QC JOA 1A0 

Shipton, le 29 mars 1994 

Ministère des Transports 
ais M. Bruno Lacasse 
770 rue Hayes; C.P. 640 
Richmond, Qc. 
JOB 2H0 

I
r 

,94 0 3 3  t 
! 	el Arree  

Monsieur, 

En relation avec le sujet mentionné 
ci-dessus, et en réponse à votre lettre du 24 de' ce mois, la présente 
est pour vous informer que les travaux concernés (terrassement, 
structure de chaussée et drainage) sont conformes à la réglementation 
municipale existante. 

Espérant le tout conforme, je 
demeure, 

Bien a ous, 

ete.egLi  „deato, -etd. 

Michel Lecours, sec. trés pour la 
Municipalité de Shipton 



• 
eon d,, ra, 

SEKVICE DE L'ENVIRONNEMENT 
MINISTERE DES TRANSPORTS 

DEE° 

REÇU: pLt  

3 „I MAR. 1994 

 

 

SECRÉTAIRE-TRESORIER 
150, RUE \NATER C.P. 209 	 TÉL.: (819)839-2771 
DANVILLE QC JOA 1A0 

Shipton, le 25 mars 1994 

Ministère des Transports 
Services de l'environnement 
ais M. André Delage 
35 Prot Royal Est 
3ième étage 
Montréal, Qc. 
H3L 3T1 

Sujet - Projet de la route 255 - 
-Question du zonage 

Monsieur, 

En relation avec le sujet mentionné 
ci-dessus, et suite à notre conversation téléphonique d'hier, veuillez 
trouver ci-incluse photocopie du feuillet indiquant le zonage dans le 
secteur concerné. 

Au niveau provincial = zone agricole 
Au ni-veau municipal = zone agricole et résidentielle 

Espérant le tout conforme, je 
demeure, 

Bien à ous, 

rseire eew 
Michel Lecours, sec. trés pour la 
Municipalité de Shipton 
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ANNEXE 2 

AUTORISATION DE LA CPTAQ 



COMMISSION DE PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC 
Longueuil 

DÉCISION  

IDENTIFICATION DU DOSSIER 

Numéro 
Lot(s) visé(s) 

Cadeetre 
Div. d'enregistrement: 
Superficie visée 
Municipalité 
M.R.C. 

164775 
P.23A, P.233, rang 3; 
P.20/1, P.20I, P.20J, 
P.20M, P.210, P.21F 
P.21G, P.21R, P.21/, 

P.21E, P.211.. 
P.21P, P.223. 

P.22C. P.22C-1 P.23A, 
P.23C. rang 4 

Canton de Shipton 
Richmond 
56 850 mètres carrée 
Shipton (CT) 
L'Or blanc 

NON DES PARTIES 

CANTON DE SHIPTON 

Partie Demanderesse 

et 

VOIR LISTE CI-JOINTE 

Partie Mise en Cause 
• 

MEMBRE PRESENT 	: M. Germain Robert. commissaire 

DATE DE LA DÉCISION : 10 DEC. 1990 

   

NATURE DE LA DEMANDE  

La Commission est saisie d'une demande 
de lotissement, d'aliénation st d'utilisation 'non agricole de 
parties des lote P.23A, P.238, ning3; P.20F, P.20I. P.20J, 
P.20M, P.21D, P.21F, P.21G, P.21H, P.21/, P.214 P.21R, Pan, 
P.21M, P.21P, P.2214 P.22C, P.22C-1. P.23A, P.238, P.23C, rang 
4, au cadastre officiel du Canton de Shipton, dane la division 
d'enregistrement de Richmond, d'une superficie totale d'envi-
ron 63,976,9 mètres carrés. 



166773.e‘  

. 	.Dans les Ialta, la requérante s'adresse 
i• la- Commission afin d'obtenir les autoriéations 'qui ltii 
permettraient d'acquérir les parcelles de terre fileant l'ob-
jet den préeentae afin de procéder ou de faire procéder au 
redressement de la route 255 dans Ce secteur de la municipa-
lité., 

La corporation municipale du Canton de 
Shipeon, qui agit comme demanderesse dans le présent dossier, 
faisait connattre sa position par deux résolutions adoptées 
respectivement b des 'usaient régulières du Conseil, tenue le 
3 octobre 1989 et le 6 septembre 1990. 

Par'ces deux ré.olutions, la corpora-
CiOlumunicipale indiquait 1 la Commission qu'elle appuie la 
demande pour les motifs suivants 

Cette route intermunicipale supporte 
une Circulation considérable 

Dans ,la,  section ,visée, cette route 
«importe de nombreux endroits dangereux en raison des courbes 
sévères qui jalonnent -son tracé et qui nécessitent un redres-
sement important; 

Cette demande est conforme é la régle-
mentation municipale de construction tonage et lotissement; 

Elle *et celle qui a le moins d'impact 
;fur.  l'agriculture, si ne doit Stre pris en considération que 
ce seul aspect. - laissant de c8té toute autre espèce de consi-
dération ( aspect humain, financier etc.) 

A'001T1ON punie 

À la demande de plusieurs mie en cause. 
la  Commission à convoqué. lie parties en audition publique, 
pour la seconde fois 1 Sherbrooke 1e.14 novémbre 1990. 

nais« présents: 

Mme Kathleen Hudson. 
K. Jean-Peul Flamel. 

.. Mme Doroty Mastite, 
t4,. Roy Rushey. toue aie eu cause et 

*MM. Bruno Lauses et Pierre Lambert du ministère dos 
Transporte du Québec. 

.../3 
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L'audition de cette affaire peut se 
résumer de la façon suivante; 

Les mis en cause ont, aMicl'aide des 
repréaintants du ministère 'des transporte du Québec, étudié 
les modifications apportéte-à . rempries iirdjitée de la route 
255,, dans le eecteur-concern4. 

Monsieur brun° Laceuse a démontré, 
qu'effectivement la nouvelle emprise.projetée di 'la route 233, 
évite•presqumentièrement la firme des mis en cause,' sise sur 
les lote P.21 et P.22C; 

L'élargiseement de'laditerotite.serait 
effectué du c8té ouest de la route actuelle, ainsi des sols en 
friche de potentiel agricole variant de moyen h faible, soit 
de classes 4 à 7 selon les donnéeesde l'Inventaire des terrai 
éu Canada, .seraient. accaparés en lieu et place 'des sole on 
culture h bon potentiel,(classe 3), tel qu'il était prévu au 
tracé originali 	 • 	.• t ,. 

Le nouveau tracé 'déborderait- du..c8t4 • 
est de la route seulement eux abords d'un cours d'eau localisé 
au chatnage 4 plus 874. Cet espace serait requis pour'eccep-
ter le remblai devant compenser la dépression à l'epdroit du 
cours d'eau; 

Ailleurs, le nouveau tracé propose des 
modifications mineures pour ajuster des courbes de part et 
d'autres de la modification principale; 

Finalement, les mie :en cause présents 
ont acquiescé les modifications suggérées par les représen-
tante du ministère des transports du Québec. 

MOTIFS ris LA COMMISSION  

Tel que ‘modifié, le"trAci prévu iotie 
relocaliser et réaménager un tronçon de la route 255, dans le 
municipalité du Canton de ghipton, meublé celui de moindre 
impact sur l'agriculture. 

En' effeticti . trace ,emptünfe Maintenant 
un corridor où les terres sont de topogriiphie accidentée, 'et 
où les sols affichent un potentiel agricOlie variant 'de là.  
classe 4 à la classe 7,,  selon, les données de 'l'Inventaire dei 
terres du Canada. 

g f,t ,  

Lee. modifications propoeées atténuent 
de façon significative l'impact qui était appréhendé sur l'a-
griculturs o du milieu; 

.../4 
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e  , 	. 	,'De plus, -  aucune fo:Étalai" exploitation 
sire touchée de façon importante.. Cirta:Ji 1. Certains endroit'. 
l'emprise projetée semble excessive. /1 - iét"projeté d'utili-
ser par endroit, une emprise-  pouvant' atteindra juiqu'à 54 
mitres de largeur. Ces surlargeurs d'emprise s'expliquent par 
la,topographie des.aieux et du fait que, la route doit enjeu>. . 
ber,des.coure d'eaux ou encore. des coulées.  

Somme toue... la prijet'inumii.'daùnièn 
ensemble, tient compte des effets négatifs qu'il aurait pu ' 
engendrer leur l'agriculture, et évite, dans la mesure du pos-
sible les pilets de terre utiles, ou nécessaires aux exploi-
tations agricoles du milieu. ' 

Finalement, le projeriousieen est un de sécurité et d'utilité publique. Il aura, selon les infor-
mations recueillies, la vertu de sauver des vies humaines. 

• 
Pour ces raisons, la-CommisaiOn.cdnali. 

are qu'il y a lieu, à certaines conditione, de faire droit 
aux,eutorisations recherchées. 

• 

PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION: 
• 

AUTORISE' le lotissement; l'aliénation 
et l'utilisation à d'autres fini 4se l'agriculture ii- soit - epi-
cifiquesent pour le,relocalleation et/où litéeménégement'd'uù 
tronçon de la route 255, à meme'parties dei loti' P.23A.-P.238; 
rang 3; P.20F, P.201, P.20.1, P.20M, P.210, P. 21F, P.21C, 
P.21N..P.21/i P.21.1, P.211, P.21L, P.21M, P.21P, P.221. P.22C, 
P.22,C.1.,P.23R. 1..238.i/1 .23C rang.4.-au cadestreoffiéial du 
Centon di Shipton, dans la-division d'enregistrez:de de Rich-
mond. d'une superficie 'totale d'environ. 63'i976.9 mitre' 
carrée. ,4 t 

Leaditie. parties de lots étant pltia 
amplement démontrées aux plans suivante: 

1".Plan ne.622-87-F0161. feuillets 2 et 1,''réviSeen. date du 
28 adt.1990, préparé par monsieur Srunelacesid, 
ingénieur. 

Plan no 622-85-F0153, feuillet 1, révisé en date 28 août 
1990, préparé par Bruno Lacassé, ingénièùr'. 	• ' 

Pian no 622-89-P0098, feuillets Rat 1.-daiedu lir mai 
1990, préparé par'monsieur Denis Gagné, arpenteur-géomàtre. 

...a 

• 
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La présente autorisation est toutefois 
assujettie aux conditions euivantest 

Tous les espaces non requis, pour les travaux de 
réaménagement de la route 255, localisés entra les 
emprises actuelles et projetés, devront litre rétrocédés aux 
propriétaires riverains. 

Les sections de l'emprise actuelle qui ne seront plue 
utiles pour le réaménagement de la route 255, et qui aont 
contigues à des propriétés agricoles, devront Stre 
scarifiées , décompactées, et recouvertes d'un minimum de 
25 centimètres de sol arable avant d'itre rétrocédées aux 
propriétaires riverains. 

A défaut par la requérante de respecter 
las conditions ci-devant énoncées ou l'une d'antres elles, la 
présente autorisation deviendra nulle et de nul effet. 

• 

ermain obert, coma asaire 

Comesen de Protection du 
Toleolre AlyteMO du Québec 
Copte pertdielb conforme Dee 

L 
tILL 0,14 0)  
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LISTE DES MIS EN CAUSE 

LAWRENCE BUSHEY 
VELMA SMITH 
JAMES SRADEN 
LUCILLE BLOUIN HOUR 
HYDRO-QU/3SC 
GiRARD CHARPENTIER 
ROT SUSNEY 
DOROTY MASTINE 
RONALD W.EVANS 
KATULEEN HUDSON 
NOELLA PRICHETTE DUBUC 
SUCCESSION GEORGES ARTHUR DARCNE 
ALAIN PATRY 
MADELEINE GAGNOU 
ALITA ANDREWS CLEVELAND 
GHISLAIN ?ROULE 
PIERRE CHARBONNEAU 
HELENE LACHAPELLE 

't  



ANNEXE 3 

PLAN NO CH-94-61-7403 
(12 feuillets) 



En Gouvernement " 
R..a du Ouébec 

UNITÉ ADMINISTRATIVE 

FEUILLET 

4 

6 

7 

/0 

// 

/2 

TABLE DES MATIÈRES 

DESCRIPTION 

rifeE E7100.4ZWT/0/1/ 

LEGENOE 

ETIT DES 1/EUX • 	 ROUTE 	TRONÇON SECTION 

efee2e80o.00 4 48.0, oo 

ET/IT DES LIEUX 
4+110,00 ;4,  34/40,00 

ETilT OES Zie-ex 
3;v4e..04' _546éo.00 

,Let/ ET ia,0171 
-94800.00 3:7 4 #/00,ea 

,Z,O# ET Me0/7L 
44 /00.00 ie. 1e4oa,00 

fir»Al ET I'd'eltr/L 
4 4e.e. 0 » 4 e 70D, 00 

PLee ET Aeol7L 
4 700. 00 A 5 0. 0 O. 00 

?LAW ET AllicYL 
544.0.0, 00 A 5,,,.5ace,00 

PMI/ ET .0.4e0.47L 
3-e300.0D A 50660. oc 

PIAN eiTÀ9E:40/1-ES ee TerdeeX D2-47,eit.  
Szeueraer 	cheAuc-si£ , 
regzege ez"s cocteeenewEEs 

LOCALISATION-OU PROJET 
ROUTE TRONÇON SECTION 

oi2,-5,-6 10tai112- 3.0  

I 	, 	I 
MUNICIPALITÉ 

SD 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTE 

AisSEsTOS 
CIRCONSCRIPTION ÉLECTORAL E 

.e/eiereeee 
RÉGION DISTRICT CODE GÉOGRAPHIQUE 

74 10050 
COORDONNÉES GÉOGRAPHIQUES 

0.7 zi? iree 	 
A M J NATURE DE MODIFICATION !PAR 

DATE D'ÉMISSION OU PL AN 

111F/I99:0> 

ROUTE 255 

Gouvernement du Québec 
Ministère des Transports 

-_,/ :- tent 15-', 	_•:".... 
,.... 

,.-.... -_-- 	e 
-•.,.. Ci::: t,i 	,..e.  

...".«,,,nfiaifil l.
.
.  

RECOMMANDE 

Ministère des Transports 

LOCALISATION 
ET 

DESCRIPTION GÉNÉRALE 
PROJET NO 20- 6/71-840-:-.4 
CONTRAT N0

,4174- 94  

IDENTIFICATION TECHNIQUE 

1111111111111 
IDENTIFICATION REGROUPEMENT'

I 	//" 
1 

IIdII 91I - ,G,/  
FORMAT 150 Al V-2300 90-03 

	

Y 
	

Y 
	

I 	Y 



Ligne pointillee (accotement) Boucle de détection 
Égout et aqueduc 

NORD 
Profil 	Plan 

Piézomètre 

Ponceau à démolir 

22zz2 

021 

Ponceau à construire 

SERVICE PUBLIC 

Téléphone, électricité et gaz 

Poteau, téléphone. électrique et transformateur 

8 

APPAREIL DE CONTRÔLE 

Profil 	Plan 

Indicateur de déformation laterale 

Plaque de tassement 	 Indicateur de déplacement laiera. 
1111 

Piézométre et plaque 
T 

Fosse gauche Fosse droit 

Fossé gauche et droit 

P.I. V =Point d'intersection inaccessible vertica 

PROFIL EXISTANT 

Ligne doperation 	. ÉCHELLE 

LÉGENDE 

0 

IDENTIFICATION TECHNIQUE 

III 
IDENTIFICATION CLASSEMENT 

/2 e fre  

Ruisseau 

Haie 

X XXX XX XX X X XXX X XXX X X XX XXXX XXX X X XX X X XX 

Station d'angle 	 Point d'intersection inaccessible 

Station intermédiaire 	Équation 

8 	 44 	  

CT =Courbe Tangente 	TC =Tangente Courbe 

Limite internationale ou provinciale 

Municipalité régionale de comté 
Roc 

—111-111-111-111-111 Ill III 11 111 III 11 

Source où puits 

-e 
Limite de réserve ou parc 

Ligne de Lot 

Poteau enseigne 

ce 

Mur 

titra ri,  

Glissière de sécurité en acier 

Repère altimétrique des levés géodésiques du Canada 

1 er ordre e 	2e ordre e 
Repère altimétrique du.  service de la géodésie chi Ouebec 

1 er ordre é 	2e ordre e 
Repère de cheminement nivelé 	Repère de cheminement 

	111 	 200+200 

LIGNE D'OPÉRATION 

Ligne de tracé de base 

—200+000------ 1/-200+200 — 

Ligne de tracé centre de la chaussée 	 SYMBOLE TOPOGRAPHIQUE • 

Marécage 
Ligne de tracé bord de la chaussée 

_é_ 	Air, 	 Skr_ 

Bord de cours d'eau 

CADASTRE ET PROPRIÉTÉ 
Haut de falaise ou de remblai 

Limite de propriété 

Limite de lot 

Limite de rang ou de concession 
Bas de falaise ou de remblai 

Limite de cadastre, de canton ou de municipalité 
Boisé 

Emprise 

Fossé comme ligne de lot originaire 
_ 4_ 	 Ç___.___ 4_____ 

Clôture comme ligne de lot originaire 
C 

Clôture à maille serrée (sur poteau d'acier galvanisé) 
— 

Clôture iSur poteau de bois) ou (sur poteau de fer) 
— — — — — — — — 

Ponceau 

= 4 

Tuyau 

Bâtiment 

Fondation 

A 
Glissière de sécurité en cables d'acier • 

e • 	il. le • Y 
ezp[ see11,;1 sexen ? 

FORMAT 150 Al V-2381 83-06 

200+000 

CLASSIFICATION UNIFIÉE DES SOLS 
Conduite Tuyau d'aqueduc 

Trottoir 	 Conduite à construire pour câbles électriques 

..e.eYeee 

Puisard 450 x 900 ( 1 6-  x 36') 

Poteau électrique 

• 

Poteau -téléphone 

0 
Nord de la carte 

Électricité 

Massif de tirage 
Poteau, téléphone et electnque 

Nord magnétique 	 Nord astronomique 

Unité d'éclairage type promenade 
Poteau, électrique et transformateur 

é 

Unite d'éclairage simple Tour de transmission 

Caractéristiques de courbe 	Référence 

Pl. 
Unité d'éclairage double 

Conduite 	Tuyau, téléphone souterrain 
R. 
T. 

Unité d'éclairage SUI -Grand Mât- Lx. 
Conduite 	Tuyau, gaz souterrain CF. 

G 

Feu de circulation 

Voie ferrée • Coordonnées 

Krt pour feux de circulation Voie ferrée 	Échelle 1:290 X 

y. 

Fût conjoint avec l'éclairage Voie ferrée 	.Echelle 1:500 

1— 	I 

Cabinet pour contrôleur Voie ferrée 	Échelle 1:1000 LOCALISATION DES 

SOURCES DE MATÉRIAUX 

Signaux clignotants Voie ferrée 	Échelle 1:2000 et plus petit 

.4>  
I 	Il 	I 

Numero de banc 
II 	If 

Signaux horizontaux Passage à niveau conventionnel 

TV9T4--- 

Signaux verticaux (sur poteau) Passage â niveau avec signaux lumineux 

Signaux verticaux (suspendus) Aiguillage Zone à exploiter 	•( 

0— 
Zone déjà exploitée 

Signaux pour piétons Passage à niveau avec barrières 

&La \
\ 
Chemin  d'accès 

Bouton-poussoir pour piéton 
0.0 	• 

• 
Projet et limites 

Tuyau a poser 

Au fossé gauche 

Au fosse droit 

1 	Y 

Poteau guide 

pi  

Arbre isolé 

FIGURES 
Pompe à essence 

Points permanents 
,) 

Borne de terrain repère planté 	Borne de terrain repère trouvé 
• 	 Barrière 	 Entrée privée 

Point géodésique 1 er ordre 	 Point géodésique 2ième ordre 	mn 

Point géodésique 3ième ordre 	Point intersecté 
• 	 AMÉNAGEMENT GÉOMÉTRIQUE 

Point géodésique <lierne ordre, photogramétrique (M.T.0.) 
ou non intégré 

Fossé 

NIL 

CL 

01, 

NIN 

OH 

Sils, et Argilcs 

Limite liouide 

moindre que 50 

Suifs et Argiles 

Limite liquide 

plus que 50 

Roc 

Conduite installée Sous pression 	 Conduite 	Tuyau dégoût pluvial 
Pour câbles électriques 

Sols à gros grains 

Moins de !a moitié passe le tamis no 75 uni 

Conduite existante pour câbles électriques 	 Conduite 	Tuyau unitaire 
C1123298Mill 	 (domestique et pluvial) 

Graviers et sols 

graveleux 

Moins de la moitié 

dm gros grains passe 

le tamis no 4,75 mn, 

Graviers purs 
(peu ou pas de 

grains fins1 

GIN 

GP 

li 
Conduite en métal pour câbles électriques 

Graviers avec 
grain tins 

(>12°4, passe475ian 

GM 

CC 
Conduite 	Tuyau dégoût domestique 

Sables et sols 

sableux 

Pliis drua moitié 

des gros grains passe 

le tamis no 4,75 mm 

Sables purs 
(peu ou pas de 

grains fins) 

SW D — — Conduite en P.V.C. pour câbles électriques 

Conduite Tuyau drain perfore ou poreux 

(Filtre I 
Conduite souterraine pour câbles électriques 

Se 

Sables avec 
grains fins 

( 012 % passe. 75u05 

SM 

se F• 

Bouche d incendie 	Valve d'aqueduc 
Câbles électriques aériens 

0 
Sols très organiques Pi,  

Bordure 

Bord de revêtement 

Drainage 

Regard 

0 

Regard-puisard 

Puisard 350 x 600 (14-  x 24..1 

o 

Sols à grains fins 

Plus de la moitié passe le tamis no 7$ um 

TYPE DE SONDAGES 

Puits d'exploration 	 Forage au diamant 

CS) 

Sondage sismique 	 Forage hydraulique 

0 

Nappe phreatique 	 Sondage manuel 

H 

PROFIL PROJETÉ 

Limite presumée•des formations 

Surcharge 

Tassement probable 

Revêtement 

Tuyau drain perforé ou poreux (Filtre) 

CTV =Courbe tangente vertical 

TCV =Tangente courbe vertical 

Ministère des Transports 

,ouTE 235 
_5-1///97-zmi 5.D. 

94 

A 
DÉJS,VC P,ste 	/uf 

NATURE DE MODIFICATION !PAR 

DATE D ESIIISSION OU PLAN 
SCEAU 

PRÉPARE PAR.efutie,„ePEFIVISE PAR 

- 



94 

A 

03 2ë 

NATURE DE MODIFICATION I PAR 

DATE D'ÉMISSION OU PL AN 

• J1.55/AE Pepe 37. 

FM Gouvernement du Québec 
1131 Ministère des Transports 

ÉDL/TE 255 
Sil/PTg/V 519. 

ETAT DES L/EZIA/ 

Cle/A /3420c, oc :4, 	ge, De 

ÉCHELLE 
HOR. 	/ 000 0 Ç N,  /5" 20 

••••4 	 
VERT. I+ 	0 
IDENTIFICATION TECHNIQUE 

• 

24g PTIE 

o 

egoebuerf Zef MATÉ 

..1z• 

31.800 t.3.$0.650 	 3 ,g4 o,ea 	3. 8o, oc 
ro' 

24 PTIE 

3 . 19co.,00 

1"..inlà- 3 

23 g PT/i" 

• 

23 8 PUE 

238 PT/E 

23 A PT/E 

IDENTIFICATION REGROUPEMENT+ 
I .2 

03• 

233 P7I3 

Y Y 



o .1 

(;) 
ap, sf eraiLti 

/0,00  /6,00 

4 800 

Y I 	Y 

,e.eve 4 
22 tPm' 

/4 00 

	

/2,00 	12
• 
 00 

_  1 

4+ /0 tD 
p 	 

	

e,00 	r 	 /8 60 •>, 

\ 	
j8,00 

- 	i 
'-- -..-,•-_,1 	18." 	i ../ ------..- , 

!2B FT/E 

12 8 P7/ 

21 B PTIE 

o,_ 

2-0,0t9 

/700 

,Z2 00 

1/e  ,ee.I/4 4 

2/1 PT/E 12 8 P77 É 

22 -/ l'7/1 

I 	• 

or„ 
I :leo° _ 

Z1 °C 	3°."  

). 
__-  

A/. 

21P P77E 

24 
d-do #.2 /s E A c ez E /o7oo 1300 

S.'  ecto O 12,,ô à 

e.00  20, 00 
52 00  

Ledd 

/3 c 0 
/8,06 

I  --1- 

/4,00 
œ 

/2 00— 
1.--°"'---1---- --  	il 1._ . 

\ 
14 do 	 f \ 

V 	 \ 
iee0 , 

2.9.00 _ 

<I; 

F-ORNAT 180 Al V-2382 90-03 

Cj  2g 	...1,5•4E 
A AI J NATURE DE MODIFICATION PAR 

DATE D'ÉMISSION DU PLAN 

Ministère des Transports 

.P.087"Le 2_5:5 
Jil/Pro/ii 

Éber DES z/E:e'r 
Cl/47/V 4,4 go.00 4'.  3 '740,00 

21 c lIE 

3.-4.lrelrti'L  

Gouvemement 
KA du Québec 

ÉCHELLE 
Hoa. 1: 1 000 0 5  

	

11.11 	 
VERT. I: 	0 
IDENTIFICATION TECHNIQUE 

1 IIIIIIIIIIII  
REGROUPE 	 ,,,,,) IDENTIFICATION 	 MENT' .4  

't'o.', - !frit- t‘tit-171'  



2.1 An P E 

e4eCae 
ecreetze 

	

Q 	 N 
G) 	 e) 

	

------; 	 ;:'. 
o v 0  

------_,__,_ 

'13 

c  f 	ik 

5' 
4it' 

\ 	 1-5•Dt' 

\ 	e?' 	 _----- 

„agita 
Igues(' Coolie 

SI°  

2/ Al priE 

RAO 4  

210 Prie 

7/e 

z) 

13, 0  

ETAT »Es zitii,r 
ciemi .54/e. ela 5O. 00 

ÉCHELLE 
HOR. t 1 000 0 f /P 

VERTU, 	0 

IDENTIFICATION TECHNIQUE 

IDENTIFICATION REGROUPEMENT 

le 	t i4i 	1711P '3 

21 P P-riE 

P PTIE 

I 	[lit 	tii 	 titi 	 i  L 	 

:7? 94  a 2 g OESS/Ne AOR 

A NATURE DE MODIFICATION PAR 

DATE D'ÉMISSION OU PLAN 

Mi Gouvernement du Québec 
IKA Ministère des Transports 

eilite-  15.5 

5////07:04/ S.D. 

Y 	 I 	ï 



11)11 Gouvernement du Québec 
Ministère des Transports 

13 g P7a 	 '7 

tele 3 LAC 

231 °7/E 

- Renseignements techniques 
orrdone de la cadograpepe de base 

-_.:::::: 	 --77_-.7r • • - ..... 	- • - • ...... 
: 	. : 	- 	- 	 — 	 - • 	..... 	• 	. 

: • 7:::: ..... 	• : 	:77 ...... 	....... 

. 	 _ 	 777-777 

• 	....... • 
.... 	..... _ 	....... . 	 - • • - 	• - 	• 	• • . • - 

^T. 

na 	.0 	 c•. 
a a. 	 a 
a 
.0 a 	 a' 

a. 
:5; 

e•Z'  e‘•'; 

••• 

a. 

a7' 

ligne d'opération 	 as. 

droite 

terrain existant 

chaînage 34,00 	 _de 94,0 

1.7,  

iieu‘ 

padan r».- 	 nbcornmance par 

Identifications 	  

,-/ 
Pechradua 	 / / 9 

, - 	4.- 	,- .7,4 o 3 /'•-• 

24 A P.22TIE 
	

23 à Prié 

o 

0 

fewoi.mrE erzarAwre 

e5, 	 em.reee. d L .14.4.4,1.56 itcrueLLE 
- 

rd' d 450 >  
Cd .1a 

o 

.dueedo.. ii-doesad derdrzle 
0 0 0  ;7— 

CD-77—• 	 
9400 

	o 	 

47000.00 

ree.0400-..4,• 

4.100.00 
1 

••.-• 
9 

3
 e  
9
6 2

.  7
3

 

• 

24 PTIE 
Pi 3.‘729,91 

  

A rit'27 -  1 

2. 	/7 498, et 
7 132.15 
L. 	4é5,67 

 

23E PTIE 

23C PTiE 

.... 	... 	- ............ 
.... : : 
..... 	....... 

.. 	 • 
_ 	..... 	...... 	 " 	•- 

. 	.... 	..... 	. 

7.. ......... 	....... 	. 

:1:7 ... 	: 71.77: 	• :777::::-..:: 	. : 1.: 
....... ..... 
. -• 	....... 

............. 

10/idedat 701444-20.0 

7.-8.4.600erml  
-Titre du plan 	 

1eae7-Z-  255
.6741# éT PAPOF/L 

Ciehif 3.9.oio,00 

	  -935 

......... [
Échelles 	  
1,orazontale/: / 000 

aertreale 1:100 	 rni  

[Date d'émission du plan 

.. : .. 	: 	7 
-Modifications 

....brade la moddicalan 	; Par 
• 

"7. 

7.7.7777  

- 
:7 

gauche 
ee, 

7_77 77:: "7.77;777_71:7: 

.% 

• 
: 

-- 	• -•.••- . 

Organisme 

• 

a•  

	

a 	 a. 

	

a- 	 a 
.1 a  

..., 	 .% 

ni 0 	 am 	 'a 	 a..! 

	

s.'. 4% 	 .1 
a 	 a  
a 	 a 	 a 	 a 

Ir Ô0 0 

air 

..sa•• 	47,« 



" 	. 	: : 	: 	• .. 	• 	• 
. .... . 	_ . • 

. 	..... 

	

....... 	. 

....... ....... ..... 	• 	... 

_ ..... . 	...... _ 
_ 

.. 	. 
. 	......... ..... 	. 	. .. 	: 

.. .. 	, 

....... 

........ 

.... 

• ... 
- • 	..... 

... 

..... 

-cu 

ligne d'opération a 

droite 

ac.  
terrain existant 

-• :ie
d

3_
19

)4
  

se  

nof 

tu 

‘‘f..  

chaînage .1.rioa 

FORMAT ISO 	07384 87-09 

49+200  4+400 

nature de ta modfficatrOn par Modifications 

Préparé par recommandé par 

O 

.23 il PT/E 

reerrip4 17,0711e0770/1JYtembed 44e/.044WE 

0 if3 EMPRISE ACTUELLE -1 

rlb 

(Cl d 450arrà 

t. 

13-8 PrIE 

e‹. 

P-+ 4+224./3 
a 54. /2' 49" I 

300, 00 
I.C. 28.3,46 
r  
C.., 	3? , 02  

.23c "Tif .13 PT/E 

pul Gouvernement du Québec 
RUI Ministère des Transports 

Renseignements techniques 
orvna de la cartographœ de base- 

41.2 

f5
e_

le
m

  1
111

. 1.5
 .i
f
 14

-11
..2

0  

k7y 	 .. 	::  
.rue• s0ue.427.0.5.5...k 770.W.4114 /00.4 	 . 

..... .... 
..... • 

.. 	. 	.... .. 	- - 	.... : 
..... . 	..... • 	- ...... 

. 	...... 
.... 
.. , 	... .... 

. 	... 

..... . • 
.... 

: ... 

. 	.... 	... 	.... 

.. 	1 • 	 • 
. 	 . 	• - 	-J 

	

..... 	 .. 
- • 	 .... 

... 

.... . 	. . 

..... 	: : 	' 
.. 	' 

.._ 	... 	.......... 	: 

...... 	: : 	: ... 
.... 	: ..... 	. 	. 

... 	" ........... ...... 

937 

'if' 

43F 

934 

. ..... 	 ..... 	. 	. 

... 	. ........ 
...... - 	... 	. 	_ 	I.: 	: 	. 

.... 	.... -7::' 	:7 ... 	.. 

.... 
	 

. 	. 

2 

44/ 

+14.9 

939 

437 

93e 

9.35 

-939 

gauche 
b. 

du plan 	  

igeTé 255 - 

?Li« ET P.POP/Z 

EA/P/A/. -1.veo. ttû 	1,  lao. oc 

[
Échelles 	  
noniontale /: / 000 
vertmene 7: 100 — 	 

[-Date d'émission du plan 	  

ESS 	89.0.8' "7.,72717'./7 

Organisme 

f tc,  

— Identifications 

tecnnoque 
- 	1 - 7 4 3  /12 



Fm Gouvernement du Québec 
KA Ministère des Transports 

Renseignements techniques 

ongéne de la cartographe de base 

• - 

IP" 111 r 

—7 

. 	. 

.... 

... 	 ; 	.. 	... _ 

:dose Ted.e.A.Yea0; -12:07 	cm.: 44. 3..fer_ao 

. . 	.. 	. 	. 
: 	. 	. 	: 	: 	.... : . 	• - • - 	.  

. 	: 	: 	- 	. 	- ...... 	• 
. 	... 	. . 	....... 	 ..... 	• 

: 	' 	" .... 	..... • - 7_7 ..... 

---. 	 ts. 
% 	 tst 
es 	 .o. 

^a 
‘,... 	 «o 

• 
b. 	 e. 

41 	 n 

`.t... 	 N. 
.• 

QZ1 
\ 

4 

.;  

.1. 500 	 o o 

4.9
7.i

o  
le

i  o
o  _

19
. 96

  

40700 

A9A/VG 4 

23B ?Tif 
el. 4.507,73 
e 41-3.5-2r. 1  
R. 	300,00 

//3,93 
Z.C. 2/7. 7? 
t.f: 	20,11 

22E /711 / / 
	

/
/ 

/
/ 

/ 
/ 	/ 

/ 	/ 
/ 	/ 

/ 

\ 
231 Pri 

i•50))3  221 F 711 

22 g 71 
Rtilta 

(OUI ZIN 	 ex.e. 4447-9.7 
Fm lir 4 azwur e.e gd,2 

443 

442 

447 

439 

43, 

437 	 

......... 

	

: : :: .. . . . 	. - 	 . 	 ........ . 
.. 	.. . _ ._. __ . - . . _ _ _ .. . . . . 	.7.'7 • . . ": . . 	.. 	.... 	. . . _ _ _ .. . . 

	

' . : ..... _ 	. . _ . . _ ... .... . .. 

: 	: 	: : 	_ 	_ 	_ 	: 	: : : ... 	• 	. 	". - — - 	- 	- 	- • I. 	* ..... 	.... 	• 

	

- 	• 
. 	. : ... 	.... 7  7: 

r. 
 ....... 	• - 	• - 	• 	- 	. 	- 	.... 	 - • 	- 	• 	- 

	

. 	 ..... 	 ..... 	 _ - - 	7.  • • 

	

. .... . . 	. 	.... _ 	_ " r' 	 

	

..... 	........- 
...... 	 _ 	. -7. 7" • .7-7". 	 • 

: : .. 	_ 	...... 	..... 	 _ 

..... • .. ....... 

; 	_ 	. 	=.77 	 : • .. 	: 
; 	= 	 7:7": : 7: : : 	" 	• 

- • • 	......... 

: 

....... 	:" 

....... 

....... 	 : ... 

;••••,. 

	 44(.3 

	 442 

	41/ 

4Leo  

43 

'137 

. . 	.... ...... 

..... ":: 	: 	. 

...... 

" • 7: 	...... 

.... 

231 PTIE 

	

..... 	 ....... 	 . . . . 

	

..... 	...... 	 ..—..... 

:777:17" 777:7_ 77:77: . 77.77.7 

	

..... 	. 

........ 

......... 
... 	. 

. 	_ 	.. 

........ 	7 	7 7  

.... . . 	..... . . 	_ 	. 

... 

• 

: : : ..... 

—Titre du plan 

Min-  255 

PLAN ET APPETZ 

	

[Weil .4. loa.oe 	oo 

[
Echelles 	  
honiontaia1.  1 000 

veneale 	100 	 in! 

Date d'émission du pian 	 [  

- .93 - e 

Modifications 
nature rte La modification 	 sa,  '• 

.... 
..... 	• 

..... 
....... 

... 

......... 

--s 

... : 	: 	. 

gauche 

: 	77.7. 	: 	: 7" ..... . 	. 	.... 
. ..... . 	...... 	. 

. 	. . 	....... 

s 

Organisme 

• 
... 	 ..... 

Qi2fE‘,Ç- 

Pneet Ger 	 reCennlanCleeet 

Identifications 	  

technique 	
l e  /1 , 	. 

e•de.-..74 - 	„7,if 	/11 I 

ligne d'opération 

droite 

terrain existant 

chainage 44.4.0 



1 	mg Gouvernement du Ouébec 
gal Ministère des Transports 

Renseignements techniques 

ongone de la cadographoe de base 

22£ .°7/E 

e/. 4,956.4500 

[  d 34'0575 -  

i. 	700, 00 

7 	1.2 7 03 

L.C. I4o. PI 

c.e 

droite z 
.41) 

- 
• 

' 
	'+f 

41  

' 

4t3  

.. 
....... 

. • • ..... 

: .." 

• 

.... 

...... 

.... 

"574/e 4 

REV4T10,4t-f 92Z 288 	I:.::.::..:T   . 
SuZ7ZOiferZi- azqz..4,-25.4  4/93/. 4 - J " 	 

..... 434 

: 

...... 	- . .... •_: 	 - • 	..... - • 	 - 	• 	• • 
..... .. ..... . 	. : ..... . 	... : .. 	... 	__ 	_ . ____ ..... 	. 	_ 	.. 

	

..._... 	..... _._ 	_._ 	. ... 	. 	. . 

.  
. ...... 

e 	:- - - 

- -- -** 	. - 	 - 	. ------ 	 - 	 - 	 \\ 	   

...:: 	: 	: 	.- ..... :: 	... :::. . :::• 	"-.. s. T.::": ...: 	.:.::: 	. 	::: 	:::: 
........ 	_. 	._ 	. 	. 	. 

	

. 	. 	.. 
. .... 	. 	. 	 . ... 	

:.:7 .... 	:7-_ --:-:- :: 	.... :::: 

..._ 	

_ 

	

‘ 	

.. . r  _.......____.: 	.. s..i....-::-: : ..... 	" .... -- 	-•- 	. 

.... 

:..—. .... 

.. . 

. 	_ 	..... .. . 
.." 	. 	. 	. 

N 

	

.... 	_ 	
. 

	

._ 	. 	.. 	 .. .. 
. 	 . 	.. 

:-.::::-..: ::::: 	 .-A...,.,6-,..43.1-11„;;;e„.„."4-1;:e..e'l  ,.'-,--__..:—.  

.. 
....... 	. - 

............. 	 ..... 
........ 

... 	 . 	... 	 " 	 

1  

	

..... 	- ... : 

‘-e 	 - 

5.• 	 5. 

"1. 

: . 	.... 	.... 

. 	. 	.. 

:1 

..... 

...... 
...... 

- • 427 - 	 

.• 
...... 

: 

	

. 	. 
.. 	.. 

... : 	..... 7:: 	: 	. 

;;. 
stf 

937 

934 

91.1 

939 

433 

932 

93/ 

930 

gauche 

ligne d'opération  

	433 

[-Titre du plan 

JOUTE 255 

/bpi Er 

eli,phy. -1 7'a. w.4 5,‘aaa.ao 

rEchelles 	  
hornornalet / 000.  

verficale 1: 100 

	

r Date démission du plan 	 

94 	- ,2 

Mod•fications 

r

A. M. J. 	Mure de la enarahuod, 	 , pari 

-Organisme 

"tee 	 i 

S. 

OTINII per 

-s- 
terrain existant 

4,800 chaînage 4,9e0 

	 
.... 

..... 

.... 

: 

452 

43/ 

930 

429 

428 

9,z7 

9.2G 

4.2.5 
es. 

o. 
‘r) 	 .•st es 

."•k Se; 

.."09a0 

recommande dar 

r

Identifications 	  

1 e‘ec;17-.7 4.- 	/ - 7 4f a  3../ 



	Ife) 
.. 	..... 	_ . 	. 	 . 

. 	. . 	. . 
... 	 : : 

.......... . 	: . 

41
1.

  e
 10

,1
.4

  

91
6
  4

1
  I

ii
 la

  

la 

t

Z
. 

4.
4t

.i
f_

14
1L

io
  

a," 

42
 	

_  

4J
2—

e 2
 I4

2
1

 fa
 

4f3
e_

  f
J
 jj
i
 

 2
a  

%.1". 

a"1  

43e  

	

" 	---- .... 	.... 
.... 	" 	" 

: 	: 	............. 	" 	 ..... 

............ 	• 	• 	• 	. 	.. .. 

	

::._7.7:: 	 ..... 	.... 	..... 171. ..... 	. 	..... 

. : . 

	

... 	 . 

........ 

	

......... 	• 	• - 	...... 	•. • .-..-- -• 	..... 	• • 

TT' :::.:::: .  

	

. 	. 

	

I 	 • -- 

137 

43.3" 

434  

413 

...... 

....... 
428 

12f 
77: 

: 

• 	.......... 

....... 	-" 	. •-• 	I:. 	' 	 

... 

.. 	... 	: 	..... : : 	 = 

• ... 
- 

	 i 	11 
 • -.. 	 _.• 	• •- 

927  

7 

: 

a 

gauche 
1,1  

stit 

ligne d'opération 
."4 

droite 

terrain existant .1  

Nt 

gg
5.

4G
LY

4 1
 

ea
  

fu, 

\s 	 ••,c 4 	 4 
-, 	 a .., 	 4 a 	 a,  

chainage f.co.co 	 _5;200 

..... 	 ..... 	.... 
• 	 . 

Fm Gouvernement du Québec 
Ministère des Transports 

21? P7/E 	 eue e 

- Renseignements techniques 

ondine de la cartographie de base 

Avi,„1014  

esiem.„770 ne teephoae 

,71E e411ekl0 z".édfieJsz' ACIVaLE 

‘fl 

0  

— 

11 Al PT1E 

2111 PTIE  

ito PriE 

eila 4 

EN?Y, 6 ELEVATIaiY.7.131V 
	. 	Sue 	E.P...P611 e.70/4,1 	f :DL r129:2 

• ..... 	... 

.. 	...... 	... 
.EA/ Àfe 7 ELEg4'7711W:128.£27 
SU na Alegre. el.an1201. /1.., e« 5 .zro 

rTitre du plan 

fell/TE 2.55 
PlAV ér /9.eaçA 

thle.41. .54 aao.oe,  ,.1?«54...;00. 00 

[
non:uniate /: / 000 

verticale I: /00 

[Date d'émission du plan 	 

74- 03- 28 

Modlications 

Échelles 

nature de la modification 	par 
pe.s.s,ve 

Organisme 

f  iyalirecce 

„ 	 -,,,.. 
,t.--) - 
t 	 — 

.=. 	., , --, 	.2,,E 8 "t e'e'  
,i rl''  

entant par- 	 recommanda par 

[Identifications 	  

I  fO/f  

ernin.r.9 _31,-/12 
in.. ISO . V.I1/41 wr-no 



n'"'• `ZZ:. 
`ZZ> 

c., 
er.`, 

• 

2/D 7/E 

to°  
Ilee5 t3  

5
,3(1  

I, 111,111,i BIBI I , I I I t Il 	I 	I  

hW& 4 

Plage) i .1.1/14W leflatZE 

É 

r O ie  
- 

Al D 465  e  

5.5  
-• 

ge 

R1.5.314.328/ 

R: 158.7' 
1" ,  40.00 
L: 70_37 

• 

-4T7ir_17.1M-IIIITIE•11,47,41W:4? "4.23  t 	 ••• 
1menz peazu 	DZ al---5C614.17Z —  ::Gmailtalsar-OuLde.tararturs2.12wIte 

	 • 	' 	I  
4..re  	  

= MA 7T 
7 	 ,--,-- 	 . 	• 

••••........«...M.   	I- 

. ,  
 , 	  

!If , 	eir"..anm  
Or    433.-  • •  --,  

ussira r:amumuromaii.m= ....aor 	 fmnedr...ou ' 	. 	'  
	 -.---,--H---,-- 	-----•--,--- •-4..1-7-$2.47:-:-.1- 

====.................. or 	
. 	-93.-4-.--`-,--`7-1-..e.-: ' 	r.._;„,:  

..,•riii+" 	 ,-, 	7'7" . 77-77,-"k-- 	• • " .--7-,----7 -,*----,-*_. .,.  '7' ,1.,,_ 	4-±7.,_,_ 

mn 	 . i_;_,, 	  .±"t" . --i-,--,-H . 4à1,-- 	:::-2  _r 	 ,+,,--- 7" •  	• , • 	' 	 ' . • 	:  , , 
.:._ , ::::----  -:•--'7_7•1 

  

lir 	 _ 	 e#Fize 
„ 

Yang. 
••••••••••• 

. 	• -7'771 TTrI
.  ••••• 

=1•4=11/ set 

• 
•• 

' 
'

• 

-1" -4-' ,  
...;,_1..L4- '- ',Li- 	 

	  r
.-1-'''' 	,-.- 	• ‘-_,4_,... , 	...,,, 
,-,,-- . 	: 	• i .  --H- 

	 :r 	_,......_r_—F,---____,..,_-_, _ 

, 
425 

4.z•-e 

923 

922 

-r- 
MI•I• 

111••••••••••• 
•••• 

r 

• 7 	:4- 
' 	. 	 : 	. 

1.•••• 

•••••••••="••••• 

••••7 

11111 	 

•• 

• 	• 

7r- 

J••••.••1R Ifiler•••••• • 

7-77-"r7 
• • , • 

I 	,  
,  "  ' 	1.+4, 	, 	, . 	, , 

•• 

•••••••I 

  

••••••••• 	 •••••••••• 
0••••••• 
MIMA 	 M•••••••••••=1Mrin..••••• 

111.111M1 

••••=•••••""' 

t.  
--`7•-,  

	

..j
OMM T 	

L 	   énii•••'"2 
••••Y•e•• 	  

•••••••••••• 
•••••44.•:=•::::.•.•rr 

••••••••••••• M•••••11 	  

d•=1:•••••• 	 erl•••=«. 

•••••••••••••• •datienni  

eurf 255 
Sli/PTON s• 

c.. GAUCHE s **4 
heti el 

Dem/. 3#30.e. a ô 	6• ;o. 0 

7 

NATURE DE NIODIFICA T IO a 	PAR A 

264  1410  DATE D• ÉMISSION DU PL AN 

Ministère des Transports 

5,3390  

- 	-ere 	 __ • _ _ 

le I 	- 9V-1 	1 61 /.)- 711/.•'•  
5 0(00 j'Off(' 0 

CHAiNAGE _fe-fe'd  

LIGNE 

D'OPÉRATION 

DROITE 
,t•  

TERRAIN 'a 

EXISTANT 

a 

a 	 V 	 a 

ÉCHELLE 
HOR. 1: 1 000 

VERT 1: 100 	0 
IDENTIFICATION TECHNIQUE 

IDENTIFICATION REGROUPE ME n 

/ 

cn 
o 

-w 

ei,' 	a S. 
a 	ta 
a 	.t a 

a 

Y 
	

Y - 
	 Y 



reEutis 41E7/ILL/oz/É 
152 r /52 HW /8 7 kriva 7 

/OM 

2 - OM 

Ige- 200 35Affia. 
Ae..I.ITerE 400 elfiee 
Récour.fewewr 

neer 

Tu 9,9u 	19 

450 .d 700 700 /Zoo 45"0e 850 //a 

oo+e 	900  900 	/500 	6,00 er  J.o5 	/Vo 

TROU DE Li-ace 

ET.P/ER /044 

Pi 

TREILLIS mé-T.OLLADI/E- 
/52 	/.3-2 "Aile "in( /8.7 

../.17ES 	roe Ter LES DAWA:U.94/S' f,e,vr" EN 41/a/METKES 
- roares LE! 2d7es er-,...eise,vrÉés tee LES LicAre'S oE yeE 	P,9CE ekwe,yrezee "022~e/es 

        

-r 

       

COUPE r/ei  

BOUT 44,?L.E.  

        

gour FeeEz LÉ 

T.40u De Ler40e 

	 g 

Ti7/3L E.Ou DES Coo2D0N/vEES 

/DEA/ c1/4/4,/,9GE .4' Y 

3#497.û35 4/7719.3557 5û71845, L17/ 
p' 3+729.894 4/7977..4445 5074728.3770 

Mer DES zeigegx .3+ Boo 00.0 4/8035.1033 3 e74 ‘F9. /692 
61 J. 742. 730 418 /49./202 5 074 594./242 

-. c. .4+,070.537 41.1257. 2591 5 074 5.34 1714 
414 124./00 411 314.2424 e74 447 4777 

.4.'3.54 .399 4/131? 4274 74 294 .131/ 
TC. 4+393. 744 9/1 318.2317 .5 074 254. 777'7 

4 + 507 697 4/8 390.5873 56774 /40 2437 
tT. 4+ en .535 4/1 447.9425 5 074 057. 2249 
T. C. 4+ 728.3.59 4/8 541.300.5 S 073 97/.4444 

j .  4+ 956.39.3 4/2 701./450 5-  073 ei. c'435  

L.T. .5#/69.2.50 4/1 728 .71/4 5 07.3 577. 5d55 
T. C. 5+216 ,3/0 4/2 742 .339/ 5 073 44/ 2937 
09.1 3+326.297 4/1 744.7994 5 073 42/.4259 

.0.02£7-  0ES Te411/71/X 5ej40. 000 4/8 133. 7.4/1 .5073 Jet 7504 
07" 5 +344 . 556 732. 29.51 5 o7..5 324. 4 9// 

PE/ZS'E 	mneer - 5 1_310.000 418 754 .072G 073 349. 3425 
tT 5+474. 94/ 4/1 .900.9/92 5û73 2972315 
rc. 5+ 529.045 9/8 834.7710 S073 24.5.0502 
pi .5.421.200 4/8 997 .263/ _5 073 /47. 2e4/ 

Aï 	TA9,2948/ 5+640.000 411 734.8941.5 .073 /e/. 9773 
5+722. CZ2 418 772.4/D4 .0" .073 /37. 9207 

2.10M 

VUE DE I59CE  

EXT,2É4I/TiS DE rerwaY DEA/7-,WE 

99 
A NATURE DE MODIFICATION ; PAR 

DATE D'ÉMISSION DU PLAN 

pc.JS ,,E 

400 Aleibleidi 

Evmsseue /50 
1-PA/J5E1/4,  250 
etf/1520.e 300 

A ctorrmDIT 

VA, 01 .500•3 3000 

,E'Lmegb1/ 

0  

fee0graw Supriwo efewatAiewcossi ta.m.eé-  ZOO 
.‘-owa.are../ 	Weeineueer erweer.ré 	 3-.6 ,0 

Sour.LeeDeer/0A/ 4447.E.e/e0e/ chus( 

2...ne 'fasse 

os' Vete/45LE MI Gouvernement du Cuébec 
Ministère des Transports 

.e01/7E 155 

S11/P7-0A/ S.D. 

peseffeee,..,, 
, 

! 	• 

'• 

2-4 

Rearrémr-M7 o'eueE 1.4,eDEuR pe 15'. à 4.0 ez 

0 /4-wre z37-<-..e/eue€ ou 7-eures .0.e-  / -.2 à »4 

..57-2acTu2E Dee/Russe-É- 
?Lew Err2i-Aeris 
irev7"."Ét , 57euerraz DE - 
em1/5.322. TABLEAa L 

COaRDonwEEs 

ÉCHELLE 

HOR. 

VERT 

o 
8NemR1 	 

O 
IDENTIFICATION TECHNIQUE 

1 	1 	1 	1 	1 	1 	1 	1 	1 	1 	1 	1 

Y ei• Y Y 

IDENTIFICATION REGROUPEMENT 

11-11 -  '941-  I'II 1 71410  3 
FORMAT 1SO Al V-2382 '3-07 



ANNEXE 4 

TABLEAUX DES PROPRIÉTAIRES 



• 11 11 11 41 41 11 41 lb lb 11 01 lb 11 41 41 11 11 41 Ob 41 11 lb 41 lb 11 41 1, dl lb 11 lb 11 IR lb 11 lb 11 fi lb 11 lb 11 lb 11 41 11 11 lb 11 11 lb 11 g 

Gouvernement du Québec 
UffistèmedesTranspons 
Service de l'arpentage foncier 	

TABLEAU DES PROPRIÉTAIRES 

, 

	

f N oe Plan 0 expropriarron 	 Date 

	

622-88—F0-078 	 1988-06-27 
repart par 
Denis Gagné 	 e.g. 

I- 	. N d matricula 	C 
1424 

. itconscnpuon etectorate oro.mcale 
RICHMOND 

\ 

N. oe pan oe resetve 	 Date 

' 

N de minute 

Pian 	520 	 1).90..... 	520 
Muntcoaliie regionate de comte 

L'OR—BLANC 

Si 
révision 

k . N ne leudlel 	 Date 

r 
Roule 	[55 	 Troncon 	01 	Section 	230 

"Chemin de Kingsey—Falls 

Divtston cl enreo.stremeni 

RICHMOND 

N. de isosstet general 

623-0-88-00353-8 
se du chant 

18 
Chamage • 	 Longueur en 	1C1 lomat Tes 
3+340700 	. 	4+122,78 	 0,783 

N• o• palper, 	 N•d• district 

5-0 	 35 

7 	. 	CLASSIFICATION DES SUPERFICIES 
IA 	 IER - Immeuble extra-routier -Immmubleaccluerir 

Caoastre 

CANTON DE SHIPTON 
Cocle geograpneue 

35 780-00 

IE 	- Immeuble excédentaire 	S 	- Servitude 
atuntcioa.tte 	 N 	oc cosser 

CANTON DE SHIPTON 	 623-6-88-01945-4 
COPI 

f Dossier Parcelle Proprietaire N de lot Rang MètreeueetéS Feuillet N d enregostremeni Remarques 

ENONCE DU PROJET: 

623-6-88-01946-2 

623-6-88-01947-0 

623-6-88-01948-8 

623-6-88-01949-6 

1 
4 
5 

2 

3 

6 
7 

8 
9 

L'acquisition de ces immeubles est nécessaire 
pour l'élargissement de la Route no 255, 
du Canton de Shipton, dans une direction 

Ferme Arnold Enrg. 
a/s Josef Arnold & Monika Gasser 
230, 	Route 	255, 	R.R.1 
Danville (Québec) 
JOA 1A0 	Tél.: 	839-3783 

Delmar C. Marston 	 , 
225, 	Route 255, R.R.1 
Danville (Québec) 
JOA 1A0 

Armand Brochu
.  

241, 	Route 255, 	R.R.1 
Danville (Québec) 
JOA 1A0 

Gordon Taylor et Larry Fahey 
5145, West—Broadway 
Montréal (Québec) 	 . 
H4V 2A1 

pour cause 
allant du lot 
générale Sud—Est. 

24C Ptie 
24 Ptie 
24C Ptie 

24C_Ptie 

24C Ptie 

248 Ptie 
24E Ptie 
' 

24A ptie 
24A Ptie 

d'utilité publique,' plus 
24C au Lot 23B 

3 
4 
3 

3 

3 

3 
3 

3 
3 

Rang 3, du Cadestre 

394,8 (IA) 

	

3431,1 	(IA) 
16,2 (IA) 

197,9 (IA) 

	

.44,2 	(IA) 

151,3 (IA) 
149,2 (IA) 

. 

234,8 (IA) 

	

42,1 	(IA) 

particulièrement, 

2/3 
2/3 
2/3 

2/3 

2/3 

2/3 
2/3 

2/3 
2/3 

Officiel 

148 214 
» 
« 

74 665 
107 902 

" 

84 481 
" 

150 064 
« 

Notes (1 	& 2) 

Note (3) 
Note (3) 
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e 
Dossier Parcelle Pmprielaire N.  de loi Rang superficie 

merrpA eqrrbst 
Feuillet N" cl enregistrement 

- 

Remarques 

623-6-88-01950-4 10 Lawrence Bushey 23B Ptie 3 436,1 (IA) 3/3 81 679 N'ôtes (4 & 5) 

- 275, 	Route 255, 	R.R.1 81 680 

11 Danville (Québec) 	 . 238 Ptie 3 472,1 (IA) 3/3 81 679 Notes (4 & 5) 

JOA 1A0 81 680 l 

12 23C Ptie 4 1 306,3 (IA) 3/3 81 678 Notes (6 & 7) 
81 680 

(...., 
1  

Notes (1) 	: 	Immeuble grevé .e servitudes en faveur de Shawinigan Wa er and Power Co. 
/ 

enrg. nos 	17 852, 18 295, 36 891 

: 	Immeuble grevé .'un droit de puiser l'eau en faveur du ot 24C Ptie, Rang 3, enrg. no 106 751 

: 	Immeuble grevé .'une.servitude en faveur de Shawinigan Neter and Power Co. enrg. no 59 673 

: 	Immeuble grevé .'une servitude en faveur de Shawinigan Neter and Power Co. enrg. no 59 929 

: 	Réserve de droits Miniers en faveur de Canadien John's Manville Co. Ltd enrg. no 22 364 13-45 

: 	Immeuble grevé de servitudes en faveur de Shawinigan Wa er and Power Co. enrg. nos 	17 837, 17 838, 37 554 

(7) 	: 	Immeuble grevé .'une servitude en faveur de l'Hydro-Québec enrg. no 99 614 

1, 	.) 
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Gouvernement du Québec 
Ministère des Transports 
Service de l'arpentage foncier 

TABLEAU DES PROPRIÉTAIRES 

 

  

	

e N' de plan d ettptoprtatton 	 Omo 

	

622-89-F0-098 	 1990-05-01  

repaie par 

Denis Gagné &a. 
N. d• matricule 	 C.rconsChpeon 

1424 

electotale mov.nclale 

RICHMOND 

\ 

N' de Son de mimrve 	 Dale le de mnule 

Plan 	819 Ilium«. 819 
Murpcipaldie régoonale de comté 

'ASBESTOS 

si 	N" de lealel 	 Dale 
. 

révision 	2A, 3A, 4A, 	5A, 6A, 	7A, 8A 	1991-08-27 
Adule 

ROUTE 255 

	

Trend>, 	 Seclon 

	

01 	230 

boson d engegeseemen1 

RICHMOND 
1 
1 

14-'de oesee. general 

623-0-89-00326-3 

N. <fo client 

18  

Chainne 

4+060 	• 5+960 

Longue., en kilomètre 
1,9 

N.  d• région 

5-0 
N .  de dls ll ict 

35 

CLASSIFICATION DES SUPERFICIES 

IA 	• Immeuble à acquérir 	IER- Immeuble extra-routier 

. 
IE 	- Immeuble excédentaire 	S 	-Servitude 	' 

Cadastre 

CANTON DE SHIPTON 

Code gen«aphque 

35780 
m...ceme, 

CANTON DE SHIPTON 

N de dne.e, COPI 

, 

Dossier Parcelle PmpreaiM N de lot Rang mètregtetés Feuillet N • d'enregistrement 	 Remarques 

623-6-90-00851-1 

623-6-90-0850-3 

623-6-90-00852-9 

623-6-90-00853-7 

623-6-90-00854-5 

43 
47 

44 
45 
46 

48 
54 

49 
51 
56 
58 

50 

Lawrence Bushey 
275, 	Route 255 
DANVILLE (Québec) 
JOA 1A0 
Tél.: 	839-2554 

Régent Beaulieu & Lucie Gilbert 
164-A, rue Lowring 
DRUMMONDVILLE (Québec) 
*J2C 4K2 
Tél.: 	474-3793 

Lucille Blouin 
341, Route 255 
DANVILLE (Québec) 
JOA 1A0 

Gérard Charpentier 
380, Route 255 
DANVILLE (Québec) 
JOA 1A0 
Tél.: 	839-3387 

Shawinigan Water & Power Co. 
(Hydro-Québec) 

236 Ptie 
23C Ptie 

23A Ptie 
236 Ptie 
23A Ptie 

22C Ptie 
22C Ptie 

228 Ptie 
228 Ptie 
21N Ptie 
21M Ptie 

228 Ptie 

3 
4 

3 
4 
4 

4 
4 

4 
4 
4 
4 

4 

	

44,3 	(IA) 

	

311,2 	(IA) 

	

3 522,7 	IA 
56,9 ri 

	

2 516,1 	IA 

3 586,8 (IA) 
1 	180,8 (IA) 

8 597,6 IIA1 

	

7,7 	IA 

	

459,7 	IA 

	

8 006,3 	IA 

	

236,1 	(IA) 

2A 
2A 

2A 
2A,3A 
2A 

3A 
4A 

3A,4A 
3A 
5A 
5A 

3A 

81 678 
81 679 
81 680 

180.061 

124 199 
123 078 

49 299 
81 644 
49 299 

60 511 

& 
& Note 14 

Note 1 
Notes 2, 3 
Note 4 

& Notes 5, 6 

& Notes 7, 8 
Notes 7, 8 
Note 10 
Note 10 

& 

& 

& 
& 

15 

15 

15 
15 

10,1‘131. 
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• In Gouvernement du Québec 
Ministère des transports 
Service de l'arpentage foncier 

N de plan 622-89-F0-098 Page 

DOSStef Parcelle Propnetaure N de loi Rang mètfflatIrrés Feuillet N d enregustremen1 Remarques 

623-6-90-00855-2 55 Gaston Marchand & Lucia Horan 22C-1 Ptie 4 328,8 (IA) 4A 127 353 
3477, Glen Erin Dr 
MISSISSAUGA (Ontario) 
L5L 2G1 

623-6-90-00856-0 61 Roy Bushey & Dorothy Mastine 21P Ptie 4 6 865,5 (IA) 6A 132 732 Note 9 
395, Route 255 Selon titre 218 
DANVILLE (Québec) Selon cadastre 21P 

' . JOA 1A0 
' Tél.: 	839-2698 

623-6-90-00857-8 62 Kathleen Hudson & Jean-Paul Hamel 21K Ptie 4 811,7 	(IA) 6A 161 410 & 
• 63 21P Ptie 4 2 136,8 (IA) 6A 168 852 

623-6-90-00858-6 Ronald W. 	Evans 
35, 	Ch. 	St-Félix 
CANTON DE SHIPTON (Québec) 

64 JOA 1A0 21D Ptie 4 983,5 (IA) 6A 99 940 Notes 11 & 12 
Tél.: 	839-3488 

623-6-90-00859-4 Noëlla Fréchette 103 851 
66 459, Route 255 21J Ptie 4 3 938,7 (IA) 7A 

CANTON DE SHIPTON (Québec) 
JOA 1A0 
Tél.: 	839-2215 

623-6-90-00860-2 67 Alain Patry & Madeleine Gagnon 21J Ptie 4 759,3 	(IA) 7A 128 699 
471, Route 255 
CANTON DE SHIPTON (Québec) 
JOA 1A0 
Tél.: 	839-3358 
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121 Gouvernement du Québec 
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Dossier Parcelle Pmmerare N 	de loi Rang Steefficie paume Wdenroweremem Rella04MM 

NOTES 

- Immeuble grevé d'une servitude en faveur de Hydro-Québec, enreg. sous les numéros 17 852, 	17 859 36 907 & 151 61/. 

2 - Immeuble grevé d'ane servitude en faveur de Shawinigan Water & Power Co., enreg. sous les numéros 60 184, 36 907 k 17 859. 

3.- Immeuble grevé diane \ 
servitude en faveur de la Commission gydroilectrique de Québec, enreg. sous les numéros 84 022, 98 760 & 122 844. 

4 : Immeuble grevé d'une servitude en faveur de la Commission Hydroélectrique de Québec, enreg. sous le numéro 106 909. 

5 - Immeuble grevé d'une servitude en faveur de la Commission Hydroélectrique de Québec, enreg. sous les numéros 99 614, 131 571, 151 617, 150 767 & 150 768. 

6 - Immeuble grevé d'une servitude en faveur de Shawinigan Water & Power Co., enreg. sous les numéro 8-42-17855 & B-42-36839. 

7 - Immeuble grevé d'une servitude en faveur de Shawinigan Water & Power Co., enreg. sous les numéros 60 573 & 11-42-17854. 

8 - Immeuble grevé d'une servitude en faveur de la Commission Hydroélectrique de Québec, enreg. sous les numéros 85 697, 105 428, 150 496 & 152 314. 

9 - Immeuble grevé d'une servitude en faveur de Shawinigan Water & Power Co., enreg. sous le numéro 36 893. 

10 - Immeuble grevé d'une servitude en faveur de Shawinigan Water & Power Co., enreg. sous le numéro 6-53-36889. 

11 - Immeuble grevé d'une servitude en faveur de Shawinigan Water & Power Co., enreg. sous le numéro 60 297. 

j- Immeuble grevé d'une servitude en faveur de la Commission Hydroélectrique de Québec, enreg. 	soui. les numéros 85 565, 	105 782 & 154 538. 

14 - Immeuble grevé .'une 

15 - Immeuble grevé .'une 

servitude 

servitude 

en faveur de Shawinigan Water 

en faveur de Hydro-Québec, enr 

Power Co., enr 

. sous le numé 

g. 	sous les numéris 

o 99 614. 

17 837, 	17 838 & 37 554. 



Dossier Parcelle Propre/me N de lot Rang mètreendeffés Feuillet N d enregistrement Remarques 

623-6-90-00859-4 Noélla Fréchette 
459, Route 255 
CANTON DE SHIPTON (Québec) 
JOA 1A0 
Tél.: 839-2215 

1 999,6 (IER) 7B 103 851 74 21J Ptie 4 

s..e le,' tee net 

• 11 0 0 0 40 0 0 11 0 0 le 0 te le 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 te 0 le 0 11 0 0 le 0 0 0 lb 0 0 0 0 0 0 II II 0 0 41 I 
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I" N' de plan d «populo. 	 Date 

	

622-89-F0-098 	 1990-05-01 

Prepare par 

Denis Gagné La. 
te• d• mistrocul• 

1424 
CaCOmWnWOn electer ale prCh.x. 

RICHMOND 
W4fl euesffle 	 Date N• de minute 	. 

Plan 	934 Description 934 
Municipalee regionale de comté 

ASBESTOS 
si 	k  N-  de feuillet 	 Date 

reilsion r 78 	 1992-12-10 
Roule 

ROUTE 255 

	

Tronçon 	 Section 

	

01 	230 

.vision cl enregistrement 

RICHMOND 
Id" de citms.ler emeM 

623-0-89-00326-3 

Ne du client 

18 

Cnainage 

a  

Longueur en mètres 
198 

N 	de région 

5-0 
N 'deo 

35 
ct 

CLASSIFICATION DES SUPERFICIES 
IA 	• Immeuble à acquérir 	IER - Immeuble extra-routier 

IE 	- Immeuble excédentaire 	S 	- Servitude 

Cadastre 

CANTON DE SHIPTON 
Code geograpnpue 

40050 00 
Mumcorthse 

CANTON DE SHIPTON 

N de *mie C 0 	i 
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(4155 / 3f —A7JE.L7C-"-  — 
•••• 	te "4 ISE 	-.FTEE 

490are No ZSS 

el/E41//4 IE eh41GsEY- 

(1.40/34f 0•340 ; • 

(1/4/5446 24.141,31 

ZIPiA e£ A 6PICOL 

Z1,01 

• 
20,04 

24 /1 
41 3  

37,44 

• 
\\A.-r 	1) 

A.. 17 III, d/ 
(fi /444/eZ/OCES SONT .5/Td1. 

.1.455 UNE SINE 	• /0/454.1". 

250 PIPE 

3 411, i11.2  

24 leTIE 	 3+719,91 

RRN.,1 4 

i• Ji" te" 
R. 17 498,41 

134,85 

L. 	465..47 
té: 	1 «, ES 

OLIV. 134 - 1e 

r  Renseignements techniques 
ortgone de la carldgrapere de base 

31-11-14 - ZAO- 0/Ot 

(---- 4 	.5a.,  3 4 31,1 .',! 

FORMAT 50 *5 523S1 87-03 



23.4 PTIE 

•••• 

rrs 

13 A P7,5 

8/ 3 729, fl 

/•31 . 19 - 
A. /7 491,8/ 

T 	232,85 
L. 	445,27 
cE 	1,15 

FR Gouvernement du Québec 
UA Ministère des Transports 

Direction générale du génie 
SEIVICE 01 L'ARPENTAIE FeitiEd 
0/8/3/1// OE 31/114101.8E 

-Description 

/ZAN «INTRA NT Les 
imeieezés A Ateatzie 

ideTE Y. 25. 
0/141/1/ OE 8fflSEY-1.1L2.5' 

01/ C1/1/1114E 3+110,00 

.18 (1/1/.0/44t-  4.112,78 

-Titre du plan 

/2 .44' 	C e1/15/770// 

Rie('  J 

24.4 PTIE 

23 d PUE 
ZINAit A!//t04 

./.4141C88LEJ SINE SITUES 

0.41/3 1.01E ZONE A 4/11(1[5. 

o 

Ja,e 4.14,1 e 

111Y e  134—d4 

-Renseignements techniques 
oreg.ne de la Carloorapnre ree ban 

ra. 

EMAAISE PAO.,ETEE 

emPkise 	ACTUELLE 

1- 3.140,10 	je8it1,01 

Z.,E18/R/jE 	A  c7YettE  

0, /7418, II 

4.- 20,95 

3•101, 00 
":"..1  .41,7417115 A L'0.8/(3/AAME 

,c4./11,78 

.84#4 

il-H-U-100-0/01 

Localisation 
route 

Afe• 251 
	, 77 , 238 

route 	 tronçon escudo 

ITE N.3-  5 

4 , 000,0 0  
Ca-c1 

EMPRISE PROJETEE' 

PTIE 

J. :;,52 

/7 50f,74 

A' 72,75 

17 5 é MI 

07,27 

regmon 	 durtrict 
5- 	 35 

cadastre 	 COU@ 

CANTON OE 31//PTIN I 04 -14/1 

drormon deneensmInarnent 	 C.! 

1/tI/MONO 	 ;35 

Échelles 
{ nordontale 

F: 1000 

Ver.re 

118/5 QA4I/E ad roalneula /4-2/1 

r. 520 
-- a  

chef de Onsmon----7•3  • 	•'S.  fisc-9J 

chef 0e Senoce 

Identifications 	 
plan de construct., 

PLAN oe LEVE 4ZZ -15•17 - /5.1 
CoC
a rIrrî7358 -  3 //. 

Tk2 	
CCnRaus,e,0l7 

 8 

rnunrcopaltle 

CANTON OR 3/1/PT01/ I 35740-00 

rnurucipalde r eglonade de Comte 	 code 

vie- BLANC 	 1510 
ceconscroplun electOraM 	 code 

1/CN4104/0 	 1390 

FORMAT ISO Al V2399 Il-0,3 

/0 	 15n,  

«once.  

Service de l'arpentage foncer 



STATIONS 	NOS. 

(Y) 

C00020NNEE5 

(X) 

A 85 - 	153-001 s 074- 14-5, 889 418 369,614 
3) 6 K162.0 5 174 25; , 	78.9 AtI 332,363 

A 2740)420 S 	011 160,567 4-14 105,116 

A 64 2231 5 072 983 MO 417 870,94 

276k54z5 5 071 827,600 420 333,212 

A 3)61(1616 5 072 613 	,s51 4-11 580,575 

8)C,- à'71 5 073 603 , 953 418 745,34-7 

8765572 5 173 264. 	,136 415 290,206 

A 871(5574 5 o72 615 ,4o 419 576,036 

T.C. 4.012 , 60 5 074. 522,384 418 275,991 

P. 	I. 4-• 231 	, 	14 5 874 443, 70z 418 310,024- 

002 C.T. 4.34.4,7'? 5 174 385, 428 41.5 381,371 

014 T.C. 4•361 	,SI 5 074- 288,722 418 380,335 

03 PI. 4.497,65 5 074. 152,636 418 37,827 

C.T. 4.617,45 5 074 056,734- 418 468,752 

TAISLEALI 	DES COORDONNEES 	M. T. M. 	QUEBEC 

STAT1oRS NOS. 	 c2012006 NEFS 

(y) 

4.806,11 5 073 523,608 413 

5.-045,73 5 073 755,4E7 418 

5. 252, 63 5 173 5;7 , 680 418 

5. 277,73 5 075 411, loi 418 

5. 40 C , 65 5 073 370, 483 418 

5+511,05 5 073 0)4,556 4:8 

5.548,89 5 173 245,151 418 

5.648,65 5 073 167, 	266 418 

5042,47 5 073 131, 	421 418 

1 + 000 , 00 5 8)3 177 , 881 418 

1.810,69 5 073 169,434 418 

1 • 042, 4 5 5 073 1 45,934 418 

it011,76 5 073 140,451 41.1 

1 ,079,50 5 073 139,125 418 

STATIONS 803 cOORooNNEE5 

(Y) (X) 
AZ 

L?s
8, 

5 173 	044,929 449 132,218 0 .'16* 	60 - 0P. 
PI. I 	45 , 42 5 073 	127 	,761 418 176, 431 

C.T. I 	• I 93 	29 5 073 	062,421 418 767,726 

026 T.C. ,150 	,16 5 073 	046,688 411 186,482 

lia. Z • 0 00 	0 0. 5 0 73 	856 	166 s  4-19 256,196 
6• 016 	, 6.1 

028 FI. 072,56 5 073 	034,024 419 326,75! 

2.-r. 1 	3 0 	3'7 5 072 	196 ,134 41/ 34-5,485 

3p30> T. C. 0 46 , 71 5 823 in Mi 411 259,152 

031 P.I. z .081 	,107 5 0 13 	137,472 419 261,355 

G.T. 2.114,42 5 0 73 	141,335 Lit 279,138 

FIN 2.1 31 	
38 

5 073 	181, 475 411 287,558 

3036\ T.C. 1 5 Gs , 91 5 072 	974,147 415 357,830 

P.I. 2I6 	, 54 5 072 	910,768 419 384,848 

C.T. 2 71 	, 	16 5 172 	861,571 419 363, 990 

FIN 255, 	Iz 5 072 	376,710 419 366 , 273 

6 03, 278 

773 , 2.11 

74?, 079 

746,544-

734,133 

811, 103 

834,718 

087,263 

092,6!! 

908,099 

101,255 

.180,333 

84-9,046 

8 41, 419 

TOuTES 	LES 	COORO °UN E ES 	MONTREES Sua. CE 	PLAN 	SONT CALCULEES 	SELON 	LE SYSTEME 
DE 	PROJECTION 	M. T. M., 	FUSEAU 	11.3. 	FACTEUR 	COMBINE 	MOYEN 	1, 0 00 5 81. 

014 

cee 

T.E. 

P.I. 

T.C. 

P.I. 

C.T. 

T.C. 

PI. 

Cl. 

INT. 

T.C. 

P.I. 

T.c. 

ECHELLE 	',40, 000 
0 	1,5 	1,1 	1,5 	2,0 	2,5 3,0 	KILO M ETRES 

PLAN 	OE 	LOCALISATION 

REFERENCE 	CARTE 	TOROGRAPNIQUE 	H. 31-H-16 SUD- EST 

24 	23 	00E 22.8 

31460620 

31660618 

ROUTE N. 116 

7660617 
DANVIL LE •• 

27660425 

PLAN 61.1-81-F0-018 

NOTES 

INDEX 

FEUILLET 	•I 	(62, 680E , INDEX , LOCALISATION ET 
TABLEAU DE COORDONNEES . 

FEUILLET 	z DU GRAINAGE 4.122;28 
AU 	(.14AINA4E 	4 • 411, 00 

FEUILLET 	43 	OU 	ClIAIHAGE 	4•410,00 
AU CRAINAGG 4 • 680,00 

FEUILLET 	.4 	ou 	cumerucg 	4 • 680,00 
AU ClIAINAGE 5 • 140,01 

FEUILLET 	.5 	08 	 C.11AINAGE 	5. 040 ,00 
AU GNAINAGE 	5 • 140,00 

FEUILLET 	.8 	Du 	CRAINAGE 	5..340,00 
AU 	CNAINAGE 5 • 5.00 ,00 

FEUILLET 	91 	08 	CNAINAGE 	5 • 501, 0 D .D 5.740,00 
DU 	CNA16A4E 	I • 200,0 0 .7 I • 193,2? 

FEUILLET 	.8 	OU 	CNAINAQE 	5.740, 00 	6..048,00 
DU CHAINAGE 2•000,00 .) 2.131,38 

FUJI Lur 	'9 	06 	LUMNA6E 	6 • 040 ,00 .1 G• 255,11 
OU 	c1410NA2,E 	24010,00 	ss) 	Z• 131, 38 

LEilEk4OE 
REPERE TROUVE 
POTEAU 	ELECTRI QUE ET DE TELEPIIIHE 
POTEAU 
ARBRE 
FIA l( 
ENTREE 
0015E 
TUYAU EN ecriP ARME 
Hus 
PUISARD 
LAMPADAIRE 
1I46E DE LOT SU8DIV15E OU D'EMPLACEM ET 
LIMITE DE LIT 
CLITURE 
1.140E D'EMPRISE 

 

(33.) 

  

  

o 

  

<7 
izteseez..../ 

 

     

     

     

     

Échelles 

   

 

25 

 

8: 8 000 

  

  

ServIce de l'arpentage foncier 

pe0a,e da, 
DENIS “UNE 
moule nO G90 

l4-Z- 
de 917-05-0/ 

dl& de 1:wes,on 

criel de Serve. 

rIclenY,Iical,ons 	  

	

PLA v 	,FV{ 

622-85-F0-153 ET 622-87-  F0 -II  
code cl.ent 	dOsster deneral 

	

18 	:623-O-85-88326-3 	1. 
L 	, 7T1'  

secfion Inrcpn 
01  

cooe 

230 

FM Gouvernement du Québec 
KA Ministère des Transpor.•: 

Direction générale du gente 
SERVICE OE L'ARPENTA G'C Passciu 
DIVISION DE 511E08500 CO 

i
-Titre du plan 	  

PLAN D'ACQUISITI 

r  Description 

ROUTE * Z55,  

DU 	CN AINA u8 4. l22 
AU 	CN A1NA GE 	6.255 ,  

DU 	CHAINA GE 	1 • 000, 
AU CNAINAGE 1.193,.* 

DU 0141144U 	2.• 000, :: 
AU 	COUINA GE 	2. 13 , 

PLAN MONTRANT LES 
IMMEU8LES A ACQUERIX 

ZONAGE AyIPICCLE  

CES IMMEUBLES SONT 517JE5 
CIAWS UNE 	ZONE A 46/Co 

LAN 	PREPA RE SELON 	LA DEMANDE 	N. 6. z.0 - 50 35 - 86 04- 
EN DATE 	DU 	1989 - 08-10. 
RE FEaEuEE CORNETS 	DE NOTES 

OUI.. 055 -89 

- RenseIgnements techniques 
ongone ,a carlograonee 	base 

31-H - 16 - 200-0102 

CANTON DE SHIPTON I 35 780 

rn.n.c.oad.le fegionee de Comte 

500 
COne 

,300 :  
srsrposs 	 H.•ss.rs 

5-0 
	 35 

: "d•r 
	 cOde 

CANTON DE SIIIPTOP1 ok-14:8 

corsel 
RICHMOND 	35 

FORMAT ISO At V239957-O3 

N. 5 0 1 . PAGES 1 	.) 	, 
11. 662 PAE5 1 e 70, 
8.669 PAGESIL r.., 27, 

ET 41 .3 54.. 

-Localssation 	 
! Mule 

2 5 5 
I mule 

L'OR - BLANC 
caCOnSCnoi.on 

RICHMOND 



•• 
:0,81  .35? 	 

,e/g1/4117/1.0 	0.e3 
Clenreg.elronnent 	 cone 

chef Me 	enn 

çJ 
Identifications 	  

17îr8i5177-53 Er 812-82-Fg-16/ 

cnel de Sen 

FM Gouvernement du Québec 
Irai Ministère des Transports 

Direction générale du génie 
sEevIce 03 l'.1.0PENT.4“ 
0/Y/S/011 DE JI/EW005E 

FEUILLET 34 - 
_ 

Titre du plan 

PLAN DE CO.PREC7701/ 

Description 

RANG 4- 4100/F/CA770A/ 0E TRACE 

Pu cliA/NAGE 4 ,04‘7,30 
AU ENA/NAçe 

,eeere #z.5.5 

am .1  

a ec  

f/
o  

0 

° 

'os 
IO°  

0 OrE 

e,se 

a,
SERVITUDE

„ ER: 	 Du 
0 

o  1. 

 

/111 

id 	

20 19 

---Al..7.43/172 27.5 i,/,0417'ete  11,41 

A Èe 	
44173 

1531”  00 
R. 

93  

sEgvi7U17  
wATEL i 00 

FAVEUR 0E SHAW/1.1/eAll 
Ce. £110Ç. J'Ife  

/7,53 

Et' 

/0,14 

St/P. 3 522,7 

1. iii,era 

R. £'1.100 

A 	
, 0, 

/2,49/ 	
>,74 L 

'---....„.......,......___. 

fie Y,T1/06 
a et ec,rEN F.4 "eue 

0t- PUELIEC 
.11 

111-0.e

,eip ut" 

	
34,4; . /do* 

f1.9 

.011N MONTRANT LES 
IMMEUBLES A 4CQUE/0/R. 

CES PARCELLES 41,3,4 ETS 

SONT REMPLACEES PAN LES 

PARCELLES 43,44,45,44 0747. 

ZONAÇE 4e.eicgté  

CES IMMEUBLES ..101/T SITUES 

DANS UNE 201/3 .4e.0/C0té. 

PLAN ?RIPA RE SELON CA 
DEMANDE eV RATE 0.0 
/940.//- 21. 

eueeed1-90 

NOMERO OF PROJET 

120-SO35-11 04 

-Renseignements techniques 
°nome de S CerlOgrannie de base 

-Localisation 
roule 

255 77 ,'7Yo 
route 
	 tronçon Slittqn 

rnuracapalne 

CANTON DE .f/I/PTDN i 35710 

ntuntcioallté revonele rte comté 	 COO• 

ASIIESTOS 

tot  

0 . 11e  

.40 9" 
15 

Ot 	I  
/ 61  

f 
O 

circonscroptral ebeterale 

Alciik101/0 

coCe 

1300 
reg., 	 dnetnct 

35 
cadastre COne 

CIA/T01/ 0E J11/P701/ j 04-/4 /1  

‘0, [

Échelles 
norcontale 

Service de l'arpentage foncier 

0 
	

15 - 
1.-1000 	r— 

verticale 

ter gAtil 4 

* / 

// 4.214, 15 

54• 1149' I 

300,00 

283,86 

/53,54 
37, 0i 

TABLEAU Of COORDONNE-ES 5 C P 

	

POINTS 
	

STATIONS 

/Sn oégur 4-0 o 0,/ 

/552 TC 4e7a, 57 

	

151/ 
	

p.i. 	tz4,33 

/380 L-.T. 4'354,43 

TOUTES LES COO/Z0011/1333 A/0111..03ES SUR CE PEAN SONT 
c4icazéés 51//yAdvr le iyirEme 03 .0.00JECT/IN MT Al., 
FUSEAU A: . FACTEUR C0450/1/E MOYEN /, 000 à/. 

(Y) 

5 

5 

(001100.4Aftes 

(X) 

074 540 feo 	4/1 

074 134, 895 	4 / 8  

074 447, 471 	4 / 3  

074 294, 335 	4 /1  

24- 9, /54 

257,8E0 

384, 2.62 

387, 425 

préparé per,  

110"1//5 ÇA NE rn,cc-e /4.24 

mule no: e /9 44t. 1992' - 0.3 - 27 

	  1.4 

i'72 7r-als 
onsemév mo SI or"» m-Ott 



A”. 21/DO 

23 B /T/E 

e 

J- 

1'08 . E
-4/ 

À-4 efee  

788 
	 De 

leeE 

e e4„.  

4".9,- -̀e"-e 

et,  

‘eœey, ee<A;rr  

" free, 
Oce- 

e_ 
e44, 

-, 
OUE85 ".°441/sji4„  

c 34,zz  

eu 

fe,/ 
Q44,  

é blieég 

Je 
ep„,,,., 

‘see  
e4, 

.04 *"...ep, 

re, - ee- - 
4-ee 44 'w 

. 

''e 	'c  ee 	'4, e''  

(4  

..,..„..„ ,....y.„ 
- -  

	

ea 	e  • ,,,, ,  

r -1 „.  - 4,..e4.6. 
 

..,:,-„„ 
) • 	 0„,,, 	 „..„ -.oc< 

efr 

/7/1 ---
-- I 

I 	
.e7:46'dz 

'4 
 1101t EXTRA - ROUTIER 

d.Z1/1 0 
4
,
/ 

/0 39 

9 53 

g. z79,da 

22 C /7/1 

so. 3 586'8 e  

ISERV/Tep(  
IDE 

47Uee 

1 
les 

• 

13 01 10,0  

ZZ B /7/E 

le' 

„3 0 
E 

'4 - 

\pgfiJ 
	 I.L' ,e0 8  00 

AC• 

Ir' 

cre zo,por 

EmP °5'  
8 	, 

,A,VÇ 4 

-• 

ISe4V/Teda EN 
1-Areue D LA 

[OMM/5SM 
Y0.00 ELECfraidué 04-

1/Eléc 4 8-42-/184s 1 
41-53- 31199 

ee:ae.  

Fg Gouvernement du Québec 
NUI Ministère des Transports 

Direction générale du génie 
SERVICE DE L'ARPENTAÇE ,.-0,/c/Ea 
0/Y/.5/01/ OE issE,segagee 

Titre du plan 	  

PIAN DE CORRECT/DA/ 

-Description 

MOO/f/CAT/ON OZ" TRACE 

DU cliA/NAçE 4e3s4-,43 

Au Cl/AINAE 4.680,80 

eatiri 55 

PLAN MONTRANT LES 
IMMEUBLES A A C‘)//e)Z/ie 

LES PAREELLES  

SONT REMPLACÉES RAZ CES 

PARCE-LW 45,4g, 4 9, 50., Si, 

Sz ET Si. 

ZOIMeE AÇAVEIGE  

CES IMMEUBL Es SONT SITUES 
0,4415 1111E IDIE e,z/cot . 

PdEPA AC SELON LA 
DEMANDE IN DATE OU 

0de,  082-90 

HumER0 DE PROJET 

ZO - 5035 - 1404 

[
Renseignements techniques 

0097,e de la certogripole de base- 

rOure 
255 	e°  

.....,e 
—na 

, 

CANTON OE SN/PTON 357g0 
Il  

el...m.{131.1e re,onale de Comté code 

ASBESTOS 1550 
corcOnscr...on elector•le cooe 

et-HUON.° liaa 
reg.on 	3-- a 	1  estoc, 35  

Cadaglre code 

CANTON OE ..51//ATO/V I 04-14/0 
1 

d 	on d enreolerernent 	 code 
A/Cl/MONO 	,11. i 5 

o 
	

/1,5 	zsrni 

Service de l'arpentage foncier 

préoade oer 	E 	 _ _ 

0 	 q,lesie 	...inv.. /4 24 

rom,. nO 8./9 
	

.te f99/ - 08-27 

ceel Orese rkjepii -4;Z 

chef  de Sena4 

Identifications 	  

472-e95-7,e253 Er 422-8 7-to-/d/ 

-oes z4-3L5.17- 
7eiz  $7; ,"77' te 	' 	e  * 

ZJA PT/E 

SERV/T1/0E EN 	 DE LA COMMISSION 

	

-1/YOROELEcTRipue 0E UEBEC 	Ili foi 

73.4 pr/E 

FEUILLET ZA 

42 

4.58,,,3 

A 	4/• 35'21" 

R. 	die , da 

r 	/13,93 
t-c- 217,71 
Cf 	10, 9/ 

RANG 4 

FEUILLET #44_ 

 

TABLEAU OE COOR001/NBES SCOPI 

P011/7s 
	

STATIONS 
	

COOROONNEES 

(y) 	 ( 4 ) 

/500 
	

7.0 4- 393,80 
	

5 074 254,780 	4 / 8  388,239 

/3-60 
	

PI 
	

4+581,73 
	

s 874- ,48, 844 	4./8 390,587 

/5/0 
	

CT 4*6/1,5, 
	

5 074 857, 225 	4/8 467, 913 

TOUTES Lés caopooeyEes MONTREES .rea CE PLAN .901/7: 
CALCuLEEs SUIVANT LE SrsTEmE DE PROJECTION M. 7:41, 
FUSEAU /1.8, "-ACTEUR c0,48/4/E MOYEN 1,80886/. 

C q /97). 

FORMAT 150 Al 02399117.33 

-Échelles 	 

/ 000 
vert. le 



FEUILLET '3,4 fivizzET ese 

CI  

/f  fie  e 	e,  ;5"...fee,‘, 
e-, ...- o.  ' «- 
. 	,. '' 

e-e, Yeere  

"je 
'/es-ee,c7.-e'eje 4  e-4, 	 eee-, 

/.. 

_ 5.  . ,c 
ee,  4-24, 

e' 4 

a f 

eece 

..re4fr je  

a 	
,, 

e   
e 	

d 
De  E -4, .o e 

Cd 44., 
R'eé. e<4 

oe-  
t of   

- d. Fe- 44, 
, .., 

' 
"..r.,.. 	 , .c„.. 

54, 	...»,,,,,c  

‹... ,,,..,a,  

e ...,,,.....„,,‘. 

es• 

.0 .5 

a./. 4.91g, 4z 

41•45 .15 »  
R. 	700, 00 
T 	540,03 
z.c. 	4 9,,f4 
CE 	44,74 

er• 

2111 PTIE 

TABLEAU Of C89R001/NEEJ SCOP0 

POINTS 	STATIONS 	 C001.08AWEEJ 

(Y) 	 (e) 

3004 	7:C. 4. 728,3, 	5 073 92/ 444 
	

4/e 542,299 

3032 	P/. 49e1,42 	s 073 720 577 
	

4/8 71.1,891 

?verts LES cOORDONNEES MONTREES SUR CE PLAN SONT 
CA LCULEES SUIVANT CE SYSTEME OE PROJECTION 41.T.M., 
FUSEAU /1.1. FACTEUR COMOINE 410VEN I, 80884/. 

C 	0 	/9 2 . 

s. 

er- 

PIAN DE CORRECT/ON 

Mg Gouvernement du Québec 
1E31 Ministère des Transports 

Direction générale du génie 
SERVICE OE y455é-4/7:44;e FONCIER 
07v/5/7N DE 3.4,55/ 35 OOKE 

-Titre du plan 	  

Description 

Allef/C.47701/ 0E T2ACE 

IL' ci/A/NAGE 4-ele,  JO 
AU Cl/A/NAGE 5188758 

ROUTE # 255 

PLAN eieurexur LES 
I4I4IEUIZEJ A A cpue-,2/.2. 

LES /A-ICELLES 4; 7, /1,13,/4 

/5 SONT REMPLACE-ES ne 
LEI PARCELLES 49, 

ziNict ievcoz  
CES DAME/10[ES JONT SITLIEJ 
0.4/I5 ONE 5111e Ae,e/cez E 

554,4/ 581542e Jeux/ CA 
DEMANDE EN DATE OU 

OUV. • 012 - PO 

NUMERLI DE PROJET 

8Z0 -503.5 - 0604- 

Tilly. no. 8./9 199f-08-27 

mole 
255 ,77" 

<1,COnscnot.on Nec-toréée 

AS0E57-05 

code 

1510 

cooe 

1300 

nuintepaide régJonale de Condé 

RICIfelillo 

Cal ut,, code 

[ ÉCLIu. 	 

/, f 000 

rote.. 

0 	/2,5  
- - 

-Renseignements techniques 
onglre de la CerlOgrapnee Paser 

-Localisation 

renne 	 Poncer, «renon 

un.càpal.le 	 C:ocle 

(41/701/ 17E JI/IPTI1/1 35280 

redoon 	
5-  0 35 

CANTON OE 511157111 I 15- 14 /8  

clmeen d'enregralronent 	 cool 
1/18410/./8 	liS 

Service de l'arpentage foncier 

prépare per. .E115d‘;: 

0E0/15 '2A NE 	 /-684 

chef de 	
7-0-24C-,b 

chef de Sento- 

Identifications 	  

lini-757")siET izz 	: 

""T ,éï7:5r7i- 0_116 - _,  

Z
.07,, 
,719 	i  

150 	v219• 0741 



I L2 	/771 A /zefs?, 
ze 

20 43
• • e'e si. 

[ PIAN DE l'efeEe7707/ 

KM Gouvernement du Québec 
Val Ministère des Transports 

Direction générale du génie 
SERVICE DE t'ARPE,NTA 6 E FONCIER 

DIVISION DE SHERBROD4E 

Titre du plan 	  

5,017,50 

5 • 14.", 5/ 

4° 255 

Ou 

Ao 

CHAINAÇE 

0/4/4186E 

ROUTE 

route tronçon section 

COde n‘onectpalmte régenee de CORI. 

C-000 

1300 

CeCOnICretux,  

Je/Cl/MONO 

code Cadallfe 

-Description 

PLAN MONTRANT LEI 

immEeOZES A .4Cp1'.S1.i.e. 

LEI PARCELLES /6, /7, I4,/2 

SONT OimfilAtit-i PAD LES 

PARCELLES 56,57,51,5 1  ET 40. 

wafteeko oc P88 JET 

620- 503.5 - 	0-4 

Renseignements techniques 
origine de la cartogreonte cle One: 

Localisation 
roule 

255 rô7  

ASIESTOJ 

régiOn 5-0 	, dtenct 
J5 

CANTON ot.  SII/PTON I 04 -14/0 

flovn.On ifenreg.strernen, 	 cooe 
Riel/MONO .835 

Échelles 	 
eoemontate 

/: 1000 
vertocate 

Service de l'arpentage foncier 

/2,5 	D5 ,4 o 

A100/P/CAT/ON Of 7d4et" 

ZONAGE AçPicelzE  

CES /41,41E282 ES SONT ../TUES 

DANS UNE ZONE AQ,DICDZe. 

PLAN PREPARE sezew LA 

054044105 EN DATE Ou 
/990 -fi- 24. 

Oor. el  lez-7d 

rnuntctpaittle 	 cooe 

C4117011 DE ..1-1//#701/ t 35210 

ZZO PT/E 

(r) 

4 / 8  133,037 

4/8 135, 8 / 2  

223 520, 47.1 

5 i23 414, 544 

I/ 8 PT/E 

TAJLEAI/ DE COORD0A/1/Ef.S SCDP1 

POINTS 	57.4 7/81/5 	 COORIION,VELS 

relues LES C00/7.701/1/EES MONTREES SUR CE PLAN SONT 
CA zc //LEE.).  JU/VANT LE srirEmE 8E PROJECTION 44. 
FUSEAU N8. 	FACTEUR copie/NE wOrE// 1, 0088 6/. 

C 	/772. 

0,60.0( Per 	_ 

05.4,15 44 4w( 	 /4 24- 

rntnute no 819 	 1791-08-27 

CIlel de Senttce 

Identifications 	  

171-'177273-3 Er 611-8 2- fo-ai 

(0000010(1 	

/ 72z I'7; I FI-I fi 	v 

L4N1 4 3052 	C.T. 5 • 216,33 

3037 T.C. 5.282,5/ 

, iïrrért °Jets-3154/ 

." 

A.I. 4. 9 / 8 , 42 

4 40'4525 - 

R. 	700,00 

T 	z ie I, 03 
L.C. 4-97,94 

C.F. 	44, 34- 

FEUILLET d  4A 
	

fie/CLET 4.4 

RANe 4 

ZIP PTIE 

SERVITUDE EN FAVEUR OE 2.4 3114W/111141/ 

WATER 	PirwEe C. ENRç 	.141 fi. 

IMMEUOLE EXTRA - ,ROUT/E•2 

(52)  SU, 	',/ 

     

12 6-/ P7/5  

e.s/..tee 
1.11,31 Se 

£. 2 / 5 8, 

e 

S. 011,83 

s,59\ /3,92 

2111 177£ 
50, /43,5 k' 

minfeuiLe EXTRA - ROUTIER SI/P J150,0 

o 

o 
„

do 
/ 2,55 

3/3 ea 

---- 7— — — 
	- 

%
4  .4/;/..r, 'ad  

	
Telee:ee 

ege  
822 

o° c)e 0 
 0  

.z 0 	 J

I

.9/,70 	
ce• 

ç. 

/959 	4. ef 

4. 
SERV/700E E4' F4 l'Eue DE 
LA SH•14/////044/ h./ A TER é .

004.1E.e c e" 
Ew 	-s - j op 

• 

Z/0 

EMPRISE 
,PROJETEE 

cee.44( J 

gour' 
t Z5 5  

ki dg Te' A 	L' OR / Q/4/4,1e  

e, /11,4 
1.51 zo 

ExT.e.4- .eleTiER 

2 / 7,17 



FEUILLET e SA I-Eo/cLET TA 

ni Gouvernement du Québec 
LA Ministère des Transports 

Direction générale du génie 
SERVICE DE L'ARPE41T.48E FONC/ER 
0/Y/5/01/ Of SHEROROORE 

rTitre du plan 	  

1 PC41/ DE L'IleRECT/DA/ 

21,./ PT/E rDescription 

ideotricAriam DE TRACE 
4 

4 

ft/ 	4-•• 30 z, 

Pa CHAINA 	5'Z82,5/ 

.411 CNA/H.41E 5,  SI', es 

gaure # !55  

I/ P PT/E 
PLAN MOI/TRA1/7-  LES 
hiemEU8 LES A A COuER/2 

A 	45.14 - 

R. 	ioe,10 

99,13 
L .c 	/91,43 

C." 	14,/1 

LEI PARCELLES i7,2e,z/,,zz, 

23 301/7 REMPLACEES AAR 11.1 

,4RCELLE5 6462,63,64 87 15. 

ZONAIE .44R1(31E  

CES /mAiEl/LIZES SONT 5/71/E3 

081/5 a/iE z0A/E AyRICJLE 

ZIP PT/E 
PLAN PRÉPARE sEco/ LA 

054941/0E 811 DATE ou 
1990 -//-11 

95 

P./. 5,  634,8/ 

34° er Ji 

R. 	305,41 

99,71 

L.c 	/13,5e 

/4,94 

Renseignements techniques 
°fere de ta cartographe Oe base. 

MfAfEUBLE EXTRA -.001/771£ 

CD SM / 9.,  319 	" 

PT/E 
SERY/T(IOE El/ FAVEUR DE LA .371.44,/.4//y41/ 

WATER 	PIP/0".1 	Co 	E.V. '../‘ 1..f. 

21J P7/8 
Localisation 

155 	DI ,7:1  route 

rOUle Irett,on 

mun,c,patde code 

A•/-6,7'.7-  
ii4•5 

13,i 3  

(AUTON DE SII/PTOII i 35780 

mun,c,paide régtontle de comte 	 cooe 

ASBESTOS 	 Iseo 
code 

A wrume  304 

ctrconscnot,on electOrate 

RICHMOND 
regen 	 Omble 

TI P PT/E 
cadastre 	 cote 

CANTON DE SNIPTON I 04-14/0 
À z4 

321,e 0  

0 0  

'C(e  

eltveen enreqestremeet 

kit /imam, 
Carle 

.435 

Échelles 
O /1,5 35  

CD 511P 943, 5 1%' 

nornontale 

21000 
vengea.  

Service de l'arpentage foncier 

 vs9' 

A' 	 zsj_ 
/944  4,o4, 

o 

210 FTIE 
TABLEAU DE COMD0A/A/EES SCOPQ 

P0/1/7.5 	J7,477 ORS 	 Ca ORDO/A/E-Es 

(y) 	 (f) 
3033 	Tt 5 , 288,5/ 	S 033 444, 344 	4/,9 33.9,0/2 

/460 	A/. SeJ8Z,/4 	5 073 314-, 945 	4/8 238,5/7 

3039 	C.T. 	5t474,14- 	5 073 282, 239 	4/4 8,90,9/9 

1441 	T.C. 	29,05 	5 073 245, 45/ 	4/8 834, 39e 

prAoà,e par 

DEMIS 1A 11/E 	Av 

JEAr/rooé EN FAVEUR Pd LA SH4W/A1/QAA1 

WATER 	/911w£,4 c,. ENA. 1029' 

SERVITUDE EH FAVEUR Of LA C14114'/Js1e1/ 

PROELECTR/ eue DE pile-55C . 

e//4,1 5.91 	/I5181 '/545f,8 

R //I, 4 
TOUTES LES (00/ZOOMA/CES 1104/TREES 311e Cl P4,41/ SONT 
CALCULÉES SUIVANT ce SYSTEME 0e eeDJECTIDA,  M'.TM.  
FUSEAU /1.4. FACTEUR COMBINE MOYEN 	0 00 0 6 /. 

C e 	/977. 

. 

Identifications 	  
puna., comirvAvon 

622-85-Fo-./53 ET 1ZZ -8J - F0 - /1/  

0et70  673'71787- 003 26-3  44./ „ 

n2 !Te 7,71e s 1,/ 	 
aneth, MO 	v/v,A117-n., 

4703 '453.95 

11e41e80 De PROJET 

620 - 5035 - 8104 



2/2 97/E 

Sm J 938,7 

2/47 

1.0 629, 0/ 
1,- 000,00 

sa 

FEUILLET 

20 M Prit 

20 J 27/E 

M' 
P./. / e,e4t, 45 

31* 51.33" 
18,00 
31,74 

I.C. 	41,07 
z.e 	e,e4. 

7 

.0/. I. /45,12 

A tz•Z6"E" 

,e. 	10,00  

45,92 
C.C. /13,77 
C., 	21,54 

NCINIERO DE PROJET 

1120- 5035 - erd 04- 

-Renseignements techniques 
ong me de la ce009.00 de lune 

Localisation 
rdule 77 '77,a 
roule /tronçon saclmon 

1  
munoopable 	 go. 

CANTON DE SHIPTON1 35280 

Munmmalde réglonele de Congé 	 coda 

ASBESTOS 	 1580 
0cOnacreg0n éleCtorale 	 COoe 

RICHAWID 	 300 

iS 
cadaage 	 code 

CANTON DE SN1,0701/ I 04 - i4he 

Ommton d enregistrement 	 Cone 

'g/Cl/MONO  

13,29 

-Service de l'arpentage foncier 

Imege. 

DENIS GAÇNE a 	menet,' /414 
meule no: 8/9 me 1991-08-27 

dee, de dieisio . 

chai de dede.ceiW‘e.1- - 

V./ Plif 

me /lié f EXTRA - HUM, 
YOIP FEI/ILLET 70» 
EII DATE OU /992-12-10. 
$IR FORMAT DEÇOZ/Elt . 

11.1 Prie 

1/1/ PTIE 

4, 

PANQ 4- TABLEAU PE COORPOWNFES SCOPQ 

Kg Gouvernement du Québec 
1E11 Ministère des Transports 

Direction générale du génie 
seence DE L'AIPENTAGe FIA/C/EA 
013,15104/ 8E SI/EA0/00.l11 

-Titre du plan 	  

PLAN DE COPPECT/ON . 

-Description 

4,900/f7(.4T/0A/ Of T,?ACE 

Se 529,05 
5,  705,/8 

I,' 000,40 
/ e/ 0.2,22 

Échelles 	 
goruonlale 

I: 7 000 
vellcale 

f(11/LLe_T 	LA 

211( OTIE 

 

P/ 5628, .81 

21 PTIE 

0. 3407'36' 
325,00 

90j4 
C.C. 	/ 	, 58 
E. 	/4,94 V./ 917E 

sep 7S9,3 It z  

Z/./ Plif 

OU 
AU 

lu 

O 
1-• 	 

ES 

 

 

- 
t. 0

5  • 
.e. /0 oo 
1. 34'45 

K3/0,00 3 C. 4.370 13 
/9 ez 

R. 31 ô ,8,9  
A. 3;47  

211 

PIAN MONTRANT CES 
/AIMEZ/B LES A A CDNED/.0 . 

1E5 IAOCELLES ze, zs, ze, 27 
SONT IIMFCACEES MO LES 
"AICELLEJ 114,17,11,11711775. 

ZONAÇE 46.0/CatE  

CES IMMEUBLES SONT SITUES 
0.4115 	281/5 AGR/CIZE 

PLAN l'atri,A2E _SELON LA 
/5414/105 EN OATE" SU 
/990-//- 21. 

auv 0 082- s'a 

A. 
O. 334," 

CD SOF 10,1 

27,/ FRE 
sa,e. 0,5 *` 

leemez/eZ ES EXTIA- ,ee28TiE1 

Sue 47,z 
2/../ /1"/E 

2/1 ?Tif 

RANI 4 

POINTS 

	

/462 	se. 

	

0 1 9 	INT. 

	

/470 	C.7: 
9z4 P.I. 

	

.3020 	rc 

	

302/ 	2/. 

	

3020 	C.T 

	

3003 	T.C. 

	

3024- 	P./. 

	

3015 	C.T.  

.37.47/ 04/5 

5. 52,,,a5 
5 , 029,0/.  
/0 000,00 

e 222, di 
5.4Z21,8/ 
I. o le ,.49 
/ 042,45 

e 091,94 

/e059, sa 
/#/45,42 

/9.427 

ca0000,VA/eE5 

(e) 
245, 05/ 
	

III 134, 791 
/77, 881 
	

4/e 908, 099 

/J:, 711 
	

4/8 731, d// 
/67, 244 
	

4/5 897, 243 
/49 , 34- 	4/e 901,255 
/45, .934 
	

4/0 81/, 333 
/48, 4s9 
	

4/0 049, 046 

I.IP , /15 
	

4/0 84/, 4 /7  
127, 74/ 
	

4/8 774,481 
012, 4z1 
	

4 /8  747,724 

(r) 
s 0,4 

5 073 

5 /73 
s 073 
5 02.3 
5 073 

073 

5 073 

023 
073 

210 2T/E 
LOT 3.1-E-f sej. „e  le 

TOUTES CES c80,e0a,v,veEs MONTRÉES SUD CE PLAN SONT 
CAzeuzeu .50/3,41/7 LE srsreeeE OE P11OJECT/0N M. 7: M. , 
FUSEAU .414 8. 	FACTEUR eameiefe MOYEN 1,/000 é/. 

C q /977. 

Identifications 

155 

,4e o 3 z -  7 A / 

2 (77 TU-119$ 	V .9 

plan conslruclrOn 

611-.15-F0-/fi ET 122-17-1-0- /e/ 

fORMAT 1190 el V2399 92-01 



7  Localisation 	 

z 3- 
'pote 

oelon.copalqe 

072n  
«Coca, SeCboe 

I c  

COCIa 

300 RICHMOND 

, 	s-o 

CeCOneCoOldn eleClOtede 

MI Gouvernement du Québec 
1E31 

 
Ministère des Transports 
Direction générale du génie 

NialeX0 IE POIJET 

10 	5035- 4,104 

Cedeetre 	 COOe 

alvd.On C./dee...nen( 

R/C1/410NO 

-Échelles 	  

	

/2,5 	25-; 
111000 

Service de l'arpentage 
ET DE 14 gEO4IATIOUE 

O/E/SION ai J'IIELoAloKE 

(âeelle--,  mem.< Per  

DENIS ÇAÇIEE .4  1414 

..weno 934L 	aie 1992-12-M 

chef de CersEeZ 	 

Clef ac 50.00e 

s 

035i 

RANG 4 

Z/d PARTIE 
21 K PARTIE 

a 	3 4' 17 	- 

R. 	325,02 

9 9,T4 
L. 	/93,50 

E. 	/4,9 6 
7%  

ZI P PARTIE 

11 J PARTIE 

Piet/e  

r  EMPR15  
/41‘ C  

zl J PAe rle 	st 

e tei29.15  

j.  

É 	pRO - ElEE 
 

‘e• 

11 P PART/t 
«TEMPRIS — RoJertf  

LM 4 

PLAN PREPARE SELON LA DEMANDE EN DATE 00 I992 - /Z - Il. 

Titre du plan 

IMMEUBLE 
EXTRA - ROUTIER 

[Description 	  

ROUTE # 255 

PLAN MONTRANT vaimEaszE 
EXTRA - ROUTIER A AtelIERIA. 

ZONAGE AGRICOLE  

CE7 alME05LE EJT SITIIE 
DANS oui' ZONE A“I(OLE. 

aub,  '043-9 2 

-Renseignements techniques 
0,.9.ee de la Grande:Md de. bene. 

100 - 0/02 

CANTON DE SHIPTON eooso do 

reunotepolile regdOcle Oe fende 	 Cade 

AseEsTos 	 :400 

CANTON DE SHIPTON • 14-1411 

Identifications 	  

6riZf ci:»75.3 ET e zz-l7v,-1-/e/ 
com7r ,i7j777- 0.726-3  7 

Tiri8 :77r, pe 	' --"  
FORMAT 150 01 02339 97-03 



III 

MIN ST RE ES TRANSPO TS 

QI  I 11111111111 [6  112 


